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7101 : résumé

Le projet de loi vise à introduire des modifications de trois ordres dans la loi modifiée du 14
février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.
Tout d’abord, il s’agit de sanctionner les constructeurs automobiles qui se seraient rendus
coupables de manœuvres frauduleuses du type fausse déclaration, falsification des résultats,
dissimulations d’informations et autres dans le cadre des procédures de réception ou de rappel.
Ensuite, le projet apporte des modifications d’ordre pratique. Ainsi, par exemple, l’article 1er

vise à restreindre l’obligation d’agrément ministériel et de serment aux seuls examinateurs du
permis de conduire et non plus à tous les agents de la Société Nationale de Circulation
Automobile. De même, il est prévu d’étendre la durée de validité du contrôle technique pour
certains types de véhicules. Il est également proposé d’instaurer un système de certificat
provisoire en cas de problèmes informatiques pour la délivrance des certificats de contrôle
technique. Des aspects financiers sont également clarifiés, au niveau des frais d’introduction
des demandes d’agrément et des jetons de présence à verser aux membres de la commission du
contrôle technique. Par ailleurs, les cas d’exemption de l’interdiction judiciaire de conduire sont
dorénavant limitativement énumérés.
Enfin, le projet de loi a pour objet de redresser certaines imperfections textuelles qui ont été
relevées par la pratique, telles qu’une périodicité de contrôle technique plus adaptée pour les
motor-homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg, la possibilité de
délivrer un contrôle technique provisoire de 28 jours pour répondre à des besoins d’ordre
informatique, ou encore des précisions procédurales concernant les interdictions de conduire.
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Palais de Luxembourg, le 5 décembre 2016

 Le Ministre du Développement durable 
 et des Infrastructures,
 François BAUSCH HENRI

*

CONSEIL DE GOUVERNEMENT DU 11 NOVEMBRE 2016

Extrait du procès-verbal n° 36/16 
approuvé dans la séance du 17 novembre 2016

8. Avant-projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques – „EU-Pilot 2016“.
(DEV. DUR. 99/2016)
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures saisit le Conseil de l’avant-

projet de loi sous rubrique visant à transposer certaines dispositions de la directive 2007/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composantes et des entités techniques à 
ces véhicules, ainsi que du règlement 715/2007/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 juin 
2007, relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers 
et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des 
véhicules.

L’avant-projet de loi sous rubrique a en particulier pour objet de répondre aux exigences de l’ar-
ticle 46 de la directive modifiée 2007/46/CE précitée et de l’article 13 du règlement modifié 715/2007/
CE précité afin de se conformer à l’EU-Pilot 8385/16/GROW du 29 février 2016 par lequel, le 
Luxembourg a été invité à notifier les mesures nationales mettant en oeuvre les obligations des deux 
articles précités

Les deux articles précités imposent aux Etats membres de déterminer des sanctions effectives, pro-
portionnelles et dissuasives en cas de non-respect des dispositions des textes législatifs précités. Les 
sanctions reprises dans le règlement grand-ducal modifié du 3 février 1998 portant exécution de direc-
tives de l’Union européenne relatives à la réception des véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi 
que des tracteurs agricoles et forestiers à roues ainsi que les sanctions reprises à l’article 4 de la loi 
modifiée du 14 février 1955 ne semblent pas suffisamment précises. En outre il est profité d’adapter 
certaines dispositions en matière de contrôle technique des véhicules automoteurs. Dans l’objectif 
notamment de pouvoir garantir en termes de sécurité des véhicules contrôlés auprès d’un organisme 
de contrôle technique agréé, un niveau de qualité élevé, il est proposé d’introduire quelques précisions 
au niveau du fonctionnement des organismes de contrôle technique. Par ailleurs, le présent texte a pour 
objet de redresser certaines imperfections textuelles qui ont été révélées par la pratique.
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Le Conseil marque son accord avec le texte de l’avant-projet de loi sous rubrique qui sera maintenant 
introduit dans la procédure législative.

Pour extrait conforme

 Jean-Paul SENNINGER 
 Secrétaire général du 
 Conseil de Gouvernement

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. A l’article 2 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la cir-
culation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase du deuxième alinéa du paragraphe 4 est 
remplacée par le libellé suivant:

„Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des examens 
en vue de l’obtention d’un permis de conduire sont agréés par le ministre.“

Art. 2. L’article 4 de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée est modifié comme suit:
1. Le troisième alinéa du paragraphe 7 est supprimé.
2. Un nouvel alinéa 3 est inséré au paragraphe 11 avec le libellé suivant:

„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 
500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, au 
cours des procédures de réception ou des procédures de rappel:
– fait une fausse déclaration; 
– falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service; 
– dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou un 

retrait de la réception;
– utilise des dispositifs d’invalidation;
– refuse l’accès aux informations.“

3. Un nouvel alinéa 4 est inséré au même paragraphe avec le libellé suivant:
„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 

500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui aura 
mis sur le marché ou qui aura mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments 
ou des composants de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la récep-
tion par type.“

Art. 3. L’article 4bis de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée est modifié comme suit:
1. L’alinéa 1er du paragraphe 1er est remplacé par le libellé suivant:

„Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un contrôle 
technique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglemen-
taire sur le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l’organisme 
qui a effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré à 
la personne qui a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusi-
vement exécuté par un inspecteur de contrôle technique, détenteur d’un agrément ministériel confor-
mément au paragraphe 3 de l’article 4quater et qui est directement lié par un contrat de travail à un 
organisme de contrôle technique agréé conformément au paragraphe 1er de l’article 4ter. Un règle-
ment grand-ducal détermine le contenu du certificat de contrôle technique.“

2. Le point e) sous 1. du quatrième alinéa du paragraphe 1er est remplacé par le libellé suivant:
„e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-

homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg;“.
3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

7101 - Dossier consolidé : 8



4

„En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, 
l’organisme de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d’une ou de plusieurs défectuo-
sités ou non-conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour 
une périodicité de 28 jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la 
circulation conformément à l’alinéa 3 point 1. L’organisme de contrôle technique prend toutes les 
diligences pour faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard 28 jours 
après passage au contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule.“ 

Art. 4. L’article 4ter de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée est modifié comme suit: 
1. Un nouveau point 8 est introduit à l’alinéa 1er du paragraphe 1er.

„8. avoir une preuve de paiement dudit agrément.“
2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

„L’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est 
strictement personnel et incessible.“

3. L’alinéa 3 du paragraphe 4 est remplacé par le libellé suivant:
„La procédure d’instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après 

avoir demandé l’avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont nommés 
par le ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle peut s’entourer de toutes les informations 
requises et s’adjoindre d’experts. La composition, les attributions, les modalités de fonctionnement 
ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par règlement 
grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de 75 euros 
par séance.“

4. L’alinéa 4 du paragraphe 4  est remplacé par le libellé suivant:
„Les frais relatifs à l’instruction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à charge 

de l’organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d’un agrément ne peut pas 
dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l’indice des prix à la consom-
mation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal.“

5. A l’alinéa 2 du paragraphe 6  la référence „n° 65/2008“ est remplacée par la référence „n° 765/2008“.

Art. 5.  L’alinéa 5 du paragraphe 2 de l’article 4quater de la loi modifiée  du 14 février 1955 précitée 
est remplacé par libellé suivant:

„Il est institué une commission d’examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant 
la Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités de 
fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées 
par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant 
de 75 euros par séance.“

Art. 6. A l’article 13 de la loi modifiée  du 14 février 1955 précitée, le paragraphe 1ter est complété 
in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

„Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également en cas d’interdiction de conduire 
provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu’en cas de demande de mainlevée de l’interdiction de 
conduire provisoire dans les conditions de l’article 14.“

Art. 7. L’article 14 de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée est modifié comme suit:
1. Au cinquième alinéa, la référence au point 14 de l’article 13 figurant au point 2 est remplacée par 

une référence au paragraphe 13 de l’article 13;
2. Au sixième alinéa, la référence au paragraphe 14 de l’article 13 est remplacée par une référence au 

paragraphe 13 de l’article 13.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

CONSIDERATIONS GENERALES

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit national certaines dispositions de la 
directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 septembre 2007 établissant un cadre 
pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des 
entités techniques destinés à ces véhicules, ainsi que du règlement 715/2007/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 20 juin 2007, relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions 
des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation 
et l’entretien des véhicules.

Par ailleurs, le présent projet de loi a pour objet de redresser certaines imperfections textuelles qui 
ont été révélées par la pratique, et ce notamment en matière de contrôle technique des véhicules 
automoteurs.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er. 
L’article 1er propose de limiter aux examinateurs du permis de conduire l’obligation de disposer 

d’un agrément ministériel et de prester serment. 
En effet, les dispositions actuellement en vigueur, qui ont été introduites dans la législation luxem-

bourgeoise par la loi du 26 janvier 2016 modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, imposent ces mêmes obligations éga-
lement à tous les agents de la Société Nationale de Circulation Automobile (SNCA) chargés des opé-
rations administratives en relation avec la délivrance des permis de conduire. 

Force est cependant de constater que la SNCA, qui effectue pour compte de l’Etat les tâches admi-
nistratives relevant de la gestion des permis de conduire, doit garder une flexibilité au niveau de son 
effectif pour pouvoir réagir rapidement face à une insuffisance de l’effectif en place pour traiter dans 
un délai raisonnable les dossiers introduits par les citoyens.

Comme la SNCA se voit non seulement confrontée à une progression continue du nombre des 
dossiers à traiter mais doit également pouvoir réagir aux variations importantes du nombre d’opérations 
selon l’afflux des clients qui varie sensiblement selon les périodes, elle doit pouvoir renforcer à brève 
échéance son effectif, le cas échéant, par du personnel intérimaire ou temporaire. L’obligation que tous 
ses agents de la SNCA chargés des opérations administratives en relation avec la délivrance des permis 
de conduire doivent être agréés par le ministre et avoir prêté serment, ôte la flexibilité nécessaire à la 
SNCA pour offrir aux citoyens un service répondant à ses attentes. 

Ad article 2. 
1. Par analogie à l’article 1er, il est proposé d’abroger l’obligation de disposer d’un agrément minis-

tériel et de prester serment également pour les agents de la SNCA qui sont chargés des opérations 
d’immatriculation.

2 et 3: Avec l’EU-Pilot 8385/16/GROW du 29 février 2016 le Luxembourg a été invité à notifier 
ses mesures nationales mettant en œuvre les obligations de l’article 46 de la directive 2007/46/CE et 
de l’article 13 du règlement (CE) 715/2007. Ces deux articles obligent les Etats membres à définir des 
sanctions pour les constructeurs automobiles en cas de non-respect des obligations au niveau de la 
réception par type. Par règlement grand-ducal du 25 avril 2005 suite à un avis y relatif du Conseil 
d’Etat, l’article 9 du règlement grand-ducal modifié du 3 février 1998 portant exécution de Directives 
de l’Union européenne relatives à la réception des véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi que 
des tracteurs agricoles et forestiers à roues, qui a visé des sanctions pour les constructeurs du secteur 
automobile, en se référant à la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des 
décisions et des directives ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en 
matière économique, technique, agricole, forestière, sociale et en matière de transports, a été abrogé. 
Dans l’objectif de répondre plus précisément aux exigences des deux articles 46 et 13 précités, deux 
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nouveaux alinéas 3 et 4 ont été insérés au paragraphe 11 de l’article 4 de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée. Les nouvelles sanctions introduites, basées sur la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS, visent exclusivement les constructeurs du secteur automobile qui n’étaient 
jusqu’alors pas repris dans les sanctions définies à l’article 4 de la loi modifiée du 14 février 1955 
précitée.

Ad article 3. 
1. Dans l’objectif de garantir en terme de sécurité des véhicules, contrôlés auprès d’un organisme de 

contrôle technique agréé, un niveau de qualité élevé, il est proposé d’introduire à l’alinéa 1er du para-
graphe 1er de l’article 4bis la précision que tout inspecteur de contrôle technique doit avoir un contrat 
de travail direct avec un organisme de contrôle technique, afin d’éviter toute sorte de sous-traitance dans 
le domaine du contrôle technique. Cette précision est notamment importante afin de pouvoir garantir 
une surveillance adéquate du secteur par la commission du contrôle technique chargée de cette mission. 
Un système dans lequel les organismes de contrôle technique pourraient recourir à une sous-traitance à 
des tiers deviendrait extrêmement complexe à surveiller et le niveau de qualité du contrôle technique 
risquerait de se dégrader. Cet article est à interpréter en rapport avec le point 2 de l’article 4. 

2. Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 2016 modifiant la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques dans le cadre de la 
réforme du contrôle technique, les motor-homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 
3.500 kg doivent être présentés annuellement au contrôle technique. En appliquant la directive euro-
péenne modifiée 2007/46/CE précitée, les motor-homes requièrent la classification comme véhicule à 
usage spécial. D’ailleurs en appliquant l’article 4bis paragraphe 1er alinéa 3 point 1. sous e) les véhicules 
à usage spécial doivent se présenter au moins annuellement au contrôle technique. Par contre avant 
l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 2016 précitée exclusivement les véhicules classés comme 
véhicule à usage spécial dépassant une masse maximale autorisée de 3.500 kg ont été assujettis à 
l’obligation de se présenter au moins tous les six mois au contrôle technique. Toutefois les véhicules 
d’une masse maximale autorisée inférieur ou égale à 3.500 kg ont été traités comme véhicules appar-
tenant à la classe M1 en termes de périodicité. Partant une durée de validité d’uniquement une année 
pour un certificat de contrôle technique d’un motor-home d’une masse inférieur ou égale à 3.500 kg 
semble trop restreinte, tout en sachant que la plupart de ces véhicules sont utilisés occasionnellement. 
Dans cet esprit il est proposé d’exclure les motor-homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse 
pas 3.500 kg de l’obligation de se présenter au moins annuellement au contrôle technique et de prévoir 
une périodicité équivalente aux véhicules de la classe M1.

3. Cet alinéa nouveau ajouté au paragraphe 4 de l’article 4bis de la loi modifiée du 14 février 1955 
précitée a pour objet de créer une base légale pour un certificat de contrôle technique provisoire de 
28 jours. Un tel certificat devient nécessaire dans l’éventualité de complications informatiques comme 
des problèmes de communication entre les organismes de contrôle technique et le CTIE. Les orga-
nismes de contrôle technique doivent transférer leurs résultats des contrôles techniques au CTIE, qui 
calcule la date de validité d’un certificat de contrôle technique en fonction de la catégorie du véhicule 
présenté et les observations relevées lors du contrôle. Si l’échange de données n’est plus assuré les 
organismes de contrôle technique ne sont plus capables d’établir des certificats de contrôle technique 
valide. Afin d’éviter un arrêt de production, les organismes de contrôle technique vont avoir la possi-
bilité d’établir des certificats provisoires de 28 jours. Le certificat final va par après être envoyé au 
propriétaire par voie postale dans un délai de 28 jours. 

Ad article 4. 
1. Les frais relatifs à l’introduction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à charge 

de l’organisme qui a introduit la demande. Afin de garantir que les frais sont pris en charge par l’orga-
nisme, une preuve de payement doit être introduite par l’organisme de contrôle technique avant que 
l’agrément soit établi.  

2. Il est proposé de compléter le paragraphe 1ter de l’article 4ter de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée  par une disposition précisant que l’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle 
technique de véhicules routiers est absolument incessible pour éviter qu’un organisme de contrôle 
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technique met à disposition son agrément ministériel à des tiers qui opèrent dans un engagement de 
franchise. 

3. Afin de créer une base légale pour les jetons à payer aux membres de la commission du contrôle 
technique, il est proposé de modifier l’alinéa 3 du paragraphe 4 de l’article 4ter de la loi modifiée du 
14 février 1955 précitée.

4. Comme les montants pour les différentes transactions en relation avec l’agrément d’un organisme 
de contrôle technique sont fixés à l’article 21 paragraphe 4 du règlement grand-ducal du 26 janvier 
2016 sur le contrôle technique des véhicules routiers et portant modification du règlement grand-ducal 
modifié du 12 août 2008 portant application de la directive 2006/22/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mars 2006 établissant les conditions minimales à respecter pour la mise en œuvre des 
règlements du Conseil (CEE) n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 concernant la législation sociale relative 
aux activités de transport routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil, une base légale doit 
être introduite en fixant un montant maximal applicable, correspondant au nombre de 100 de 
l’indice.

5. Il y a lieu de redresser une erreur rédactionnelle en remplaçant au deuxième alinéa du paragraphe 6 
de l’article 4ter de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée la référence erronée „n° 65/2008“ par 
la référence „n° 765/2008“.

Ad article 5. 
Afin de créer une base légale pour les jetons à payer aux membres de la commission d’examen des 

inspecteurs de contrôle technique, il est proposé de modifier l’alinéa 5 du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 4quater de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée.

Ad article 6. 
Le paragraphe 1ter de l’article 13 de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée prévoit, de manière 

exhaustive, les trajets que le juge qui prononce une interdiction de conduire peut exempter de ladite 
interdiction de conduire.

Le présent article a pour objet de compléter le paragraphe 1ter par une disposition précisant que ce 
principe s’applique également en cas d’une interdiction de conduire provisoire prononcée par le juge 
d’instruction ainsi qu’en cas de mainlevée d’une interdiction de conduire provisoire demandée dans 
les conditions de l’article 14 de cette même loi.

Ad article 7. 
Le présent article a pour objet de redresser une erreur rédactionnelle. Il s’agit en effet de remplacer 

au cinquième et sixième alinéas de l’article 14 de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée la référence 
erronée respectivement au point ou au paragraphe 14 de l’article 13, par la référence exacte au para-
graphe 13 de l’article 13.

*

FICHE FINANCIERE

jointe au
projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Le présent projet de loi vise à apporter quelques modifications à la loi modifiée du 14 février 1955 
concernant la réglementation de la circulation routière notamment dans l’objectif de répondre à l’EU-
Pilot 8385/16/GROW du 29 février 2016.

Il convient de noter que le projet en question n’aura aucun impact financier sur le budget de l’Etat. 

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Ministère initiateur: Ministère du Développement durable et des Infrastructures

Auteur(s): Josiane Pauly, Premier Conseiller de Gouvernement

Tél: 247-84948

Courriel: josiane.pauly@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet: Avec l’EU-Pilot 8385/16/GROW du 29 février 2016 le Luxembourg a été 
invité à notifier ses mesures nationales mettant en œuvre les obligations 
de l’article 46 de la directive 2007/46/CE et de l’article 13 du règlement 
(CE) 715/2007. Ces deux articles obligent les Etats membres à définir 
des sanctions pour les constructeurs automobiles en cas de non-respect 
des obligations au niveau de la réception par type. L’objectif du présent 
projet est notamment de répondre plus précisément aux exigences des 
deux articles 46 et 13 précités. En outre il est profité d’adapter certaines 
dispositions en matière de contrôle technique des véhicules automoteurs 
et de redresser certaines imperfections textuelles qui ont été révélées par 
la pratique.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
CTIE

Date: 31.10.2016

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Société Nationale de Circulation 

Automobile (SNCA), Société Nationale de Contrôle Technique 
(SNCT)

 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations: Avec l’introduction d’un certificat de 
contrôle technique provisoire, il est garanti que les véhicules 
peuvent être contrôler même en cas de problèmes informatiques.

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: Les dispositions du présent 

projet de loi s’appliquent aussi bien aux hommes qu’aux 
femmes.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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TEXTE COORDONNE

Art. 2:
„Paragraphe 4“
Le ministre peut confier à la Société Nationale de Circulation Automobile, en abrégé SNCA, des 

tâches administratives relevant de la gestion des permis de conduire. La mise en œuvre de cette gestion 
peut être déterminée par un règlement grand-ducal.

Un règlement grand-ducal arrête en outre les normes applicables aux agents chargés de la réception 
des examens en vue de l’obtention du permis de conduire ainsi que les critères du système d’assurance-
qualité dont la SNCA est tenue de disposer en vue d’assurer et de maintenir la qualité de travail des 
agents concernés.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1er, les employés de l’Etat en service qui, au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, sont chargés de la réception des examens des permis de conduire, 
peuvent être chargés d’effectuer pour compte de la SNCA des tâches relevant de la réception des 
examens du permis de conduire. Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés 
des opérations administratives en relation avec la délivrance des permis de conduire ou de la réception 
des examens en vue de l’obtention d’un permis de conduire sont agréés par le ministre. Avant d’exercer 
leurs fonctions, ils prêtent devant le ministre le serment qui suit: „Je jure de remplir mes fonctions 
avec intégrité, exactitude et impartialité.

Sans préjudice des dispositions de la législation relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel, le ministre est autorisé, dans le cadre de la gestion des 
permis de conduire, à collecter, utiliser et traiter des données relatives à la santé et des données judi-
ciaires. Cette même autorisation vaut pour la SNCA, agissant comme sous-traitant du ministre dans 
l’accomplissement de ses missions légales prévues à l’alinéa 1er.

Art. 4:
„Paragraphe 7“
Le ministre peut confier à la SNCA des tâches administratives relevant de la gestion de l’immatri-

culation des véhicules routiers ainsi que des opérations de réception et de contrôle visées aux para-
graphes 1, 3 et 4. Il peut en outre charger la SNCA du traitement des données générées par ces tâches 
administratives ainsi que par les opérations de contrôle technique visées aux paragraphes 1, 3 et 6 
l’article 4bis.

Sans préjudice des dispositions de la législation relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel, la SNCA, agissant en sa qualité de sous-traitant du 
ministre dans le cadre de cette gestion, est autorisée à collecter, utiliser et traiter les données person-
nelles relatives aux propriétaires et détenteurs des véhicules routiers pour autant que l’accomplissement 
de ses missions légales l’exige.

Les agents de la SNCA qui sont chargés des opérations d’immatriculation sont agréés par le ministre. 
Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le ministre le serment qui suit: „Je jure de remplir mes 
fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.

Sans préjudice des taxes prévues par la loi modifiée du 6 mars 1965 concernant les taxes à percevoir 
sur les demandes en obtention des documents prescrits pour la circulation et la conduite de véhicules, 
le prix que la SNCA peut percevoir pour les prestations effectuées en vue de l’immatriculation des 
véhicules routiers ne peut pas dépasser le montant de 50 euros par opération, correspondant au nombre 
100 de l’indice des prix à la consommation.

Un règlement grand-ducal détermine la mise en œuvre de la gestion de l’immatriculation des véhi-
cules routiers ainsi que le prix que la SNCA est en droit de percevoir en vertu de l’alinéa 4.

Les fabricants des plaques d’immatriculation communiquent à la SNCA les informations à leur 
disposition concernant les requérants de plaques d’immatriculation afin d’assurer la traçabilité de leur 
délivrance. Un règlement grand-ducal en détermine les modalités.

„Paragraphe 11“
Le refus de remettre aux fonctionnaires de la Police grand-ducale chargés de l’exécution du retrait 

des documents mentionnés au paragraphe 9 et des plaques rouges est puni d’une amende de 251 à 
5.000 euros.
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Est passible d’un emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende de 251 à 5.000 euros, ou 
d’une de ces peines seulement, toute personne qui aura importé ou mis en vente des véhicules routiers 
ou des éléments et composants de véhicules routiers qui ne satisfont pas aux exigences du présent 
article.

„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, 
ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, au cours des procédures 
de réception ou des procédures de rappel:
– fait une fausse déclaration; 
– falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service; 
– dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou un 

retrait de la réception;
– utilise des dispositifs d’invalidation;
– refuse l’accès aux informations.“

„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, 
ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui aura mis sur le marché 
ou qui aura mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments ou des composants 
de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par type.“  

Le fait de mettre en circulation ou de faire circuler un véhicule routier muni d’une plaque portant 
un numéro d’immatriculation attribué à un autre véhicule routier dans des circonstances qui ont déter-
miné ou auraient pu déterminer des poursuites pénales contre un tiers est puni d’un emprisonnement 
de deux mois à trois ans et d’une amende de 251 à 5.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

Le jugement de condamnation rendu en application des dispositions du présent paragraphe pronon-
cera la confiscation de l’objet du délit même si celui-ci n’appartient pas au condamné.

Art. 4bis
„Paragraphe 1er“
Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un contrôle tech-

nique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglementaire sur 
le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l’organisme qui a 
effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré à la personne 
qui a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusivement exécuté 
par un inspecteur de contrôle technique, détenteur d’un agrément ministériel conformément au para-
graphe 3 de l’article 4quater et qui est directement lié par un contrat de travail à un organisme de 
contrôle technique agréé conformément au paragraphe 1er de l’article 4ter. Un règlement grand-ducal 
détermine le contenu du certificat de contrôle technique.

A compter du 20 mai 2018, les organismes de contrôle technique communiquent chaque jour par 
voie électronique au ministre les informations figurant sur les certificats de contrôle technique qu’ils 
délivrent. Le ministre conserve ces informations pendant une période de trois ans. Les modalités de 
cette communication sont déterminées par voie de règlement grand-ducal.

Afin de vérifier le kilométrage, pour les véhicules équipés d’un compteur kilométrique, les infor-
mations communiquées lors du précédent contrôle technique sont mises à la disposition des organismes 
de contrôle technique dès qu’elles sont disponibles par voie électronique.

Le contrôle technique périodique a lieu, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3:
1. au moins annuellement pour

a) les autobus et les autocars;
b) les camions, les tracteurs de remorques et les tracteurs de semi-remorques;
c) les remorques destinées au transport de choses d’une masse maximale autorisée de plus de 

3.500 kg;
d) les camionnettes;
e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-homes 

dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg;
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f) les véhicules à moteur destinés au transport de personnes et ne comprenant pas plus de 9 places 
assises, y compris celle du conducteur, qui sont immatriculés comme taxis, voiture de location 
ou ambulances;

g) les remorques destinées au transport de personnes;

„Paragraphe 4“
Les constatations faites par les inspecteurs de contrôle technique lors du contrôle d’un véhicule 

routier sont inscrites sur le certificat de contrôle technique établi par l’organisme de contrôle 
technique.

La personne présentant le véhicule routier au contrôle est informée de toutes les défectuosités ou 
non-conformités identifiées sur le véhicule et devant être corrigées.

Les défectuosités ou non-conformités constatées lors des contrôles techniques des véhicules routiers 
sont classées dans l’une des catégories suivantes:
1. Si les défectuosités ou non-conformités critiques constatées sur un véhicule routier constituent un 

danger direct et immédiat pour la sécurité routière ou ont une incidence négative sur l’environne-
ment, la circulation de ce véhicule est interdite jusqu’à la réparation des défectuosités constatées ou 
jusqu’à la mise en conformité du véhicule et qu’un nouveau certificat de contrôle technique soit 
délivré, prouvant que le véhicule est en état de circuler;

2. Les défectuosités ou non-conformités majeures susceptibles de compromettre la sécurité du véhicule 
routier, d’avoir une incidence négative sur l’environnement ou de mettre en danger les autres usagers 
de la route, voire d’autres anomalies importantes, sans pour autant comporter un danger immédiat 
pour la circulation, donnent lieu à l’établissement d’un certificat de contrôle technique valable pour 
4 semaines. Durant cette période, le certificat permet la mise en circulation du véhicule routier sur 
la voie publique au Luxembourg:
a) entre le lieu de contrôle et le lieu où le véhicule sera immobilisé, réparé, mis en conformité ou 

détruit;
b) entre le lieu de contrôle et le siège social ou la résidence normale du propriétaire ou détenteur 

du véhicule;
c) entre le siège social ou la résidence normale du propriétaire ou détenteur du véhicule et le lieu 

où le véhicule sera immobilisé, réparé, mis en conformité ou détruit.
 Après réparation des défectuosités ou redressement des non-conformités, le certificat de contrôle 

technique est valable sans restriction pendant le temps restant de la durée de validité y inscrite.
3. Les défectuosités ou non-conformités mineures n’ayant aucune incidence notable sur la sécurité du 

véhicule routier ou sur l’environnement, ou d’autres anomalies mineures, donnent lieu à l’établis-
sement d’un certificat de contrôle technique valable dans les conditions du paragraphe 1. Elles sont 
rectifiées et le véhicule routier ne fait pas l’objet d’un nouveau contrôle.
Toutefois, les véhicules routiers dont question à l’alinéa 5 du paragraphe 1 peuvent, en vue de 

l’établissement d’un nouveau certificat de contrôle technique valable dans les conditions du para-
graphe 1, faire l’objet d’un contrôle endéans les 4 semaines qui suivent le dernier contrôle 
technique.

Les contrôles techniques qui ne révèlent aucune défectuosité ni non-conformité donnent lieu à 
l’établissement d’un certificat de contrôle technique valable dans les conditions du paragraphe 1.

Un véhicule routier dont les défectuosités ou non-conformités relèvent de plusieurs des catégories 
visées à l’alinéa 3 est classé dans la catégorie correspondant à la défectuosité ou à la non-conformité 
la plus grave. Un véhicule routier présentant plusieurs défectuosités ou non-conformités des mêmes 
domaines à contrôler tels qu’ils sont couverts par l’étendue du contrôle fixé par règlement grand-ducal 
peut être classé dans la catégorie suivante des défectuosités ou non-conformités graves s’il peut être 
démontré que les effets combinés de ces défectuosités ou non-conformités induisent un risque accru 
pour la sécurité routière.

Un règlement grand-ducal détermine les modalités selon lesquelles les défectuosités et les non-
conformités constatées sont documentées sur le certificat de contrôle technique.

„En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, l’orga-
nisme de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d’une ou de plusieurs défectuosités ou 
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non-conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour une pério-
dicité de 28 jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la circulation 
conformément à l’alinéa 3 point 1. L’organisme de contrôle technique prend toutes les diligences pour 
faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard 28 jours après passage au 
contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule.“

Art. 4ter
„Paragraphe 1er“
Tout organisme effectuant le contrôle technique de véhicules routiers doit être titulaire d’un agrément 

délivré par le ministre. En vue de l’obtention de l’agrément, l’organisme doit remplir les conditions 
suivantes:
1. avoir une personnalité juridique propre;
2. être titulaire d’une autorisation d’établissement répondant aux exigences de la loi du 2 septembre 

2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines 
professions libérales;

3. effectuer le contrôle technique à titre principal;
4. disposer d’un centre de contrôle technique qui est:

– conforme aux exigences relatives au lieu d’exploitation, tel que défini à l’article 5 de la loi précitée 
du 2 septembre 2011,

– aménagé et équipé en vue de permettre l’ensemble des contrôles dont question à l’article 4bis, 
hormis ceux visés au paragraphe 6 de cet article;

5. disposer des installations et équipements permettant d’effectuer lesdits contrôles et répondant aux 
critères techniques ainsi qu’aux conditions d’utilisation et de surveillance déterminés par un règle-
ment grand-ducal, qui règle en outre les conditions d’exploitation technique et organisationnelle du 
contrôle technique;

6. respecter les exigences des paragraphes 2, 3, 6 et 7 et disposer du personnel remplissant les condi-
tions du paragraphe 3, alinéas 2 et 3;

7. s’abstenir de toute activité incompatible avec l’indépendance de son jugement et de son intégrité en 
ce qui concerne ses activités de contrôle technique et veiller aux mêmes garanties d’indépendance 
de jugement et d’intégrité de la part de son personnel.

8. avoir une preuve de paiement dudit agrément.
L’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est stricte-

ment personnel et incessible.

„Paragraphe 4“
Pour obtenir un agrément, l’organisme doit présenter au ministre, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, une demande comprenant tous les renseignements nécessaires à son appréciation, 
prescrits par la présente loi et les règlements pris en son exécution.

Le ministre accuse réception du dossier de la demande dans les quinze jours à compter de cette 
réception; il indique le délai légal dans lequel sa décision est censée intervenir et il invite le demandeur 
à lui communiquer tout document manquant qu’il juge nécessaire pour l’instruction du dossier. L’envoi 
des pièces manquantes fait l’objet d’un nouvel accusé de réception du ministre adressé au demandeur 
dans les quinze jours à compter de la réception desdites pièces.

La procédure d’instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après avoir 
demandé l’avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont nommés par le 
ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle peut s’entourer de toutes les informations requises 
et s’adjoindre d’experts. La composition, les attributions, et les modalités de fonctionnement ainsi que 
l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par règlement grand-ducal. 
Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de 75 euros par séance.“

Les frais relatifs à l’instruction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à charge de 
l’organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d’un agrément ne peut pas dépasser 
la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l’indice des prix à la consommation. Ces 
Les frais sont fixés par règlement grand-ducal.

7101 - Dossier consolidé : 19



15

La décision ministérielle intervient au plus tard dans les trois mois à compter de la réception du 
dossier complet. Ce délai peut exceptionnellement être prorogé d’un mois si des raisons dûment moti-
vées l’exigent; la prolongation du délai est notifiée au demandeur avant l’expiration du délai initial. 
L’absence de décision ministérielle dans les délais impartis vaut agrément tacite.

„Paragraphe 6“
L’organisme de contrôle technique doit pouvoir établir à tout moment qu’il satisfait aux exigences 

de capacité financière et de capacité professionnelle spécifiées aux paragraphes 2 et 3.
L’organisme de contrôle technique doit être accrédité conformément au règlement (CE) n° 65/2008  

765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à 
l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil. Les frais de cette accréditation sont à charge de l’organisme 
de contrôle technique.

L’ouverture hebdomadaire de tout centre de contrôle technique exploité par l’organisme de contrôle 
technique doit s’étendre sur au moins quarante heures en dehors des semaines comportant un jour férié 
légal et sans préjudice de la possibilité de fermer annuellement le centre pendant deux semaines au 
maximum en vue de pourvoir à son entretien technique. Toute fermeture due à des circonstances sup-
plémentaires exceptionnelles doit être autorisée au préalable par le ministre.

En outre, le ministre peut vérifier ou faire vérifier, à tout moment, si les conditions à la base de la 
délivrance de l’agrément sont remplies. Il charge la commission du contrôle technique de cette mission. 
Le titulaire de l’agrément est tenu d’assurer l’accès aux installations et aux équipements techniques 
ainsi qu’aux documents techniques et pièces comptables en vue de la vérification en question. Les frais 
relatifs à cette vérification sont à charge de l’organisme de contrôle technique.

Art. 4quater:
„Paragraphe 2“
La qualification en vue de l’obtention de l’agrément ministériel en tant qu’inspecteur de contrôle 

technique comporte une formation de base et un examen, organisés par le ministre ayant la Formation 
professionnelle dans ses attributions. Un règlement grand-ducal détermine les conditions d’accès à la 
formation de base, les points enseignés, les modalités de l’organisation de la formation de base et de 
l’examen ainsi que les conditions d’admission à l’examen et les conditions de réussite des candidats.

En cas de réussite à cet examen, la qualification est attestée par la délivrance au candidat d’un 
certificat de qualification d’inspecteur de contrôle technique par le ministre ayant la Formation profes-
sionnelle dans ses attributions selon les modalités fixées par règlement grand-ducal.

Le contrôle général de la formation de base et de l’examen est assuré par le ministre ayant la 
Formation professionnelle dans ses attributions.

La participation à la formation de base est soumise à un droit d’inscription fixé par règlement grand-
ducal sans pouvoir dépasser le montant de 1.000 euros par an. Ce droit d’inscription est à charge de 
l’intéressé.

Il est institué une commission d’examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant la 
Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités de 
fonctionnement et les ainsi que l’indemnités dont les membres de la commission d’examen ont droit, 
sont déterminées précisées par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut 
pas dépasser le montant de 75 euros par séance.

Art. 13
„Paragraphe 1ter“
Le juge qui prononce une interdiction de conduire peut excepter de ladite interdiction un ou plusieurs 

des trajets limitativement énumérés ci-après:
a) les trajets effectués dans l’intérêt prouvé de la profession de la personne concernée,
b) le trajet d’aller et de retour effectué entre la résidence principale, une résidence secondaire présentant 

un caractère de stabilité ou tout autre lieu où la personne concernée se rend de façon habituelle pour 
des motifs d’ordre familial et le lieu du travail.
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Le trajet visé au point b) de la phrase précédente peut ne pas être le plus direct lorsque le détour 
effectué est rendu nécessaire dans le cadre d’un covoiturage régulier ou pour déposer ou reprendre son 
enfant ou l’enfant qui vit en communauté domestique avec la personne concernée, auprès d’une tierce 
personne à laquelle elle est obligée de le confier afin de pouvoir s’adonner à son occupation 
professionnelle.“

„Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également en cas d’interdiction de conduire 
provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu’en cas de demande de mainlevée de l’interdiction de 
conduire provisoire dans les conditions de l’article 14.“

Art. 14
Pour autant qu’il n’en est pas autrement disposé dans la présente loi, le livre premier du code pénal 

ainsi que les dispositions de la loi modifiée du 18 juin 1879 portant attribution aux cours et tribunaux 
de l’appréciation des circonstances atténuantes sont applicables aux infractions prévues par la présente 
loi et ses règlements d’exécution.

La confiscation spéciale prévue par les articles 42 et 43 du code pénal est facultative pour le juge.
Le jugement qui ordonne la confiscation du véhicule prononcera, pour le cas où celle-ci ne pourrait 

être exécutée, une amende qui ne dépassera pas la valeur du véhicule. Cette amende aura le caractère 
d’une peine.

Indépendamment des règles de droit commun en matière de saisie prévues au Code d’instruction 
criminelle, les membres de la police grand-ducale qui constatent l’infraction ont le droit de saisir le 
véhicule susceptible d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne peut être maintenue que si elle est 
validée dans les huit jours, y non compris les samedis, dimanches et jours fériés, par ordonnance du 
juge d’instruction. L’ordonnance du juge d’instruction validant la saisie d’un véhicule susceptible de 
confiscation ultérieure sera notifiée conformément aux formalités prévues aux articles 382 et suivants 
du Code d’instruction criminelle. Cette saisie durera tant qu’il n’y aura pas une décision de mainlevée 
ou un jugement ou arrêt passé en force de chose jugée.

La mainlevée de la saisie et de l’interdiction de conduire provisoire prononcée par le juge d’instruc-
tion peut être demandée en tout état de cause, à savoir:
1° à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;
2° au juge de police, dans le cas de la contravention prévue au premier alinéa du point 14 de l’article 13 

au paragraphe 13 de l’article 13;
3° à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 

l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe ou si appel a été interjeté dans l’hypothèse  
sous 2°;

4° à la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par l’ordon-
nance de renvoi;

5° à la chambre criminelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté dans l’hypothèse sous 4;
6° à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté dans l’hypothèse sous 3° ou 

s’il a été formé un pourvoi en cassation.
Par dérogation à l’alinéa qui précède aucune demande en mainlevée de la saisie et de l’interdiction 

de conduire provisoire ne peut être présentée pendant les huit jours, y non compris les samedis, 
dimanches et jours fériés, à compter de la saisie ou du retrait immédiat du permis de conduire prévu 
au paragraphe 14 13 de l’article 13, hormis les cas où une ordonnance du juge d’instruction a été 
notifiée avant l’expiration du prédit délai. 

La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à y statuer. Il y sera statué d’urgence et 
au plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus 
en leurs explications orales ou dûment appelés.

Les ordonnances de la chambre du conseil du Tribunal d’arrondissement et les jugements du juge 
de police et de la chambre correctionnelle du Tribunal d’arrondissement pourront être attaqués d’après 
les dispositions de droit commun prévues au Code d’instruction criminelle.

La levée de la saisie peut être subordonnée à la fourniture d’une caution ou à la consignation d’une 
somme à titre de garantie; cette garantie ne peut excéder la valeur du véhicule.
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Si la saisie se prolonge pendant plus de trois mois, sans que la mainlevée ait été sollicitée, le juge 
d’instruction peut ordonner la vente du véhicule conformément à l’alinéa 2 de l’article 40 du décret 
du 18 juin 1811 contenant réglementation générale pour l’administration de la justice en matière cri-
minelle, de police correctionnelle et de simple police. Le produit de la vente sera versé à la caisse des 
consignations pour être substitué au véhicule saisi en ce qui concerne la confiscation ou la 
restitution.

*

TABLEAU DE CONCORDANCE

Transposition de la directive 2007/46/CE établissant un 
cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs 
remorques et des systèmes, des composants et des entités 

techniques destinés à ces véhicules

Délai de transposition: 29 février 2016

Articles Directive 2007/46/CE Transposition
Art. 46 Les Etats membres déterminent les sanctions appli-

cables en cas de non-respect des dispositions de la pré-
sente directive, en particulier des interdictions figurant à 
l’article 31 ou résultant de cet article et des actes régle-
mentaires énumérés à l’annexe IV, partie I, et prennent 
toutes les mesures nécessaires à leur mise en œuvre. Les 
sanctions fixées doivent être effectives, proportionnées et 
dissuasives. Les Etats membres notifient dans les meil-
leurs délais toute modification ultérieure de ces 
dispositions.

L’article 4 de la loi modifiée du 14 février 1955 préci-
tée est modifié comme suit:
1. Le troisième alinéa du paragraphe 7 est supprimé.
2. Un nouvel alinéa 3 est inséré au paragraphe 11 avec le 

libellé suivant:
„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à 

trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, ou 
d’une de ces peines seulement, tout constructeur du 
secteur automobile qui, au cours des procédures de 
réception ou des procédures de rappel:
– fait une fausse déclaration; 
– falsifie les résultats des tests de réception ou de 

conformité en service; 
– dissimule des données ou des spécifications tech-

niques qui pourraient entraîner un rappel ou un 
retrait de la réception;

– utilise des dispositifs d’invalidation;
– refuse l’accès aux informations.“

3. Un nouvel alinéa 4 est inséré au même paragraphe 
avec le libellé suivant:

„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à 
trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, ou 
d’une de ces peines seulement, tout constructeur du 
secteur automobile qui aura mis sur le marché ou qui 
aura mis à disposition sur le marché des véhicules 
routiers ou des éléments ou des composants de véhi-
cules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas 
conformes à la réception par type.“
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Transposition du règlement (CE) n° 715/2007 relatif 
à la réception des véhicules à moteur au regard des 
émissions des véhicules particuliers et utilitaires 
légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la 

réparation et l’entretien des véhicules

Délai de transposition: 29 février 2016

Articles Règlement n° 217/2007 Transposition
Art. 13 1. Les Etats membres établissent les dispositions sur 

les sanctions applicables aux infractions aux dispositions 
du présent règlement par les constructeurs et prennent 
toutes les mesures nécessaires pour garantir qu’elles sont 
mises en œuvre. Les sanctions prévues doivent être effi-
caces, proportionnées et dissuasives. Les Etats membres 
notifient ces dispositions à la Commission au plus tard le 
2 janvier 2009 et notifient sans délai toute modification 
ultérieure les affectant.

2. Les types d’infractions qui donnent lieu à des sanc-
tions sont notamment:
a) les fausses déclarations au cours des procédures de 

réception ou des procédures de rappel;
b) la falsification des résultats des tests de réception ou 

de conformité en service;
c) la dissimulation de données ou de spécifications tech-

niques qui pourraient entraîner un rappel ou un retrait 
de la réception;

d) l’utilisation de dispositifs d’invalidation;
et
e) le refus d’accès aux informations.

L’article 4 de la loi modifiée du 14 février 1955 préci-
tée est modifié comme suit:
1. Le troisième alinéa du paragraphe 7 est supprimé.
2. Un nouvel alinéa 3 est inséré au paragraphe 11 avec le 

libellé suivant:
„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à 

trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, ou 
d’une de ces peines seulement, tout constructeur du 
secteur automobile qui, au cours des procédures de 
réception ou des procédures de rappel:
– fait une fausse déclaration; 
– falsifie les résultats des tests de réception ou de 

conformité en service; 
– dissimule des données ou des spécifications tech-

niques qui pourraient entraîner un rappel ou un 
retrait de la réception;

– utilise des dispositifs d’invalidation;
– refuse l’accès aux informations.“

3. Un nouvel alinéa 4 est inséré au même paragraphe 
avec le libellé suivant:

„Est passible d’un emprisonnement de huit jours à 
trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 euros, ou 
d’une de ces peines seulement, tout constructeur du 
secteur automobile qui aura mis sur le marché ou qui 
aura mis à disposition sur le marché des véhicules 
routiers ou des éléments ou des composants de véhi-
cules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas 
conformes à la réception par type.“

*
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No 71011

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(10.1.2017)

Le Projet de loi sous avis (ci-après, le „Projet“) vise à introduire des modifications de trois ordres 
dans la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les 
voies publiques.

Tout d’abord, le Projet vient transposer en droit luxembourgeois l’article 46 de la directive 2007/46 
du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 20071, lui-même inspiré de l’article 13 du règle-
ment (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 20072. Ces articles visent à 
sanctionner les constructeurs automobiles qui se seraient rendus coupables de manœuvres frauduleuses 
du type fausse déclaration, falsification des résultats, dissimulations d’informations et autres dans le 
cadre des procédures de réception ou de rappel.

La Chambre de Commerce estime que les cas d’incrimination sont correctement reflétés, en se 
limitant aux hypothèses données dans le Règlement 715/2007. En revanche, sur le caractère propor-
tionnel des sanctions, elle s’interroge, au regard des droits belge et français3, quant à savoir si les 
sanctions ne sont pas trop sévères, l’Allemagne n’ayant pas, à l’instar du Luxembourg, correctement 
mis en œuvre cette partie du règlement. La Chambre de Commerce déplore par ailleurs le retard consi-
dérable pris dans la transposition de la Directive 2007/46. Si la transposition aurait dû être effective 
au 29 avril 2009, et non au 29 février 2016 comme le suggère le tableau de concordance4, qui, par 
ailleurs, omet de retranscrire le délai en transformant le texte de la directive par „les meilleurs délais“, 
la Chambre de Commerce regrette que le ministère n’ait pas saisi l’occasion de se mettre en règle dans 
le cadre de l’EU-Pilot 8385/16/GROW, ce qui lui aurait permis d’échapper à la procédure d’infraction 
intentée le 8 décembre 2016, soit dix mois plus tard.

Ensuite, le Projet apporte des modifications d’ordre pratique. Ainsi, par exemple, l’article 1er vise 
à restreindre l’obligation d’agrément ministériel et de serment aux seuls examinateurs du permis de 
conduire et non plus à tous les agents de la Société Nationale de Circulation Automobile. De même, 
il est prévu d’étendre la durée de validité du contrôle technique pour certains types de véhicules. Il est 
également proposé d’instaurer un système de certificat provisoire en cas de problèmes informatiques 
pour la délivrance des certificats de contrôle technique. Des aspects financiers sont également clarifiés, 

1 Directive 2007/46 du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules, 
en abrégé ci-après, la „Directive 2007/46“.

2 Règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif à la réception des véhicules à 
moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la 
réparation et l’entretien des véhicules, en abrégé ci-après, le „Règlement 715/2007“.

3 En Belgique, voir l’article 4 de la loi modifiée du 21 juin 1985 relative aux conditions techniques auxquelles [doivent] 
répondre tout véhicule de transport par terre, ses éléments ainsi que les accessoires de sécurité.

 En France, voir le décret n° 2009-497 du 30 avril 2009 relatif aux réceptions et homologations des véhicules et modifiant le 
code de la route et Article R321-14-1 tel que modifié par le décret n° 2016-448 du 13 avril 2016 – art. 41.

4 Un problème similaire est également observable dans la table de concordance du Règlement 715/2007, avec, de surcroît, une 
erreur dans la terminologie juridique employée dans la mesure où le texte d’un règlement européen ne se transpose pas mais 
est d’application directe, bien que nécessitant parfois de mesures de mise en œuvre.

23.2.2017
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au niveau des frais d’introduction des demandes d’agrément et des jetons de présence à verser aux 
membres de la commission du contrôle technique. Par ailleurs, les cas d’exemption de l’interdiction 
judiciaire de conduire sont dorénavant limitativement énumérés.

Enfin, en ses articles 4, paragraphe 5, et 7, le Projet vient redresser des erreurs rédactionnelles.
La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord au 
Projet.

7101 - Dossier consolidé : 203



7101/02

7101 - Dossier consolidé : 204



No 71012

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
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* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(3.2.2017)

Par sa lettre du 23 novembre 2016, Monsieur le Ministre du Développement durable et des infra
structures a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous 
rubrique.

Le projet de loi sous avis vise notamment à répondre à une demande de la Commission européenne, 
exprimée dans le cadre de la procédure EUPilot, de lui notifier les sanctions applicables aux construc
teurs automobiles qui seraient en infraction à la réglementation en matière de mise sur le marché de 
véhicules.

Cette demande s’inscrit dans le cadre, d’une part, de l’article 46 de la directive modifiée 2007/46/
CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception 
des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composantes et des entités techniques 
à ces véhicules (ciaprès „la directive modifiée 2007/46/CE“) et, d’autre part, de l’article 13 du règle
ment modifié 715/2007/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 juin 2007 relatif à la réception 
des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 
et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules (ciaprès „le règlement 
modifié 715/2007/CE“).

En réponse à cette demande de la Commission européenne, le projet de loi sous avis propose de 
définir de manière identique les montants maximum de sanction, tant pour les constructeurs automo
biles ayant commis une infraction „intentionnelle“, telle qu’une fausse déclaration, ou une falsification 
de résultat – une liste indicative étant proposé à l’article 13 du règlement modifié 715/2007/CE – que 
pour les constructeurs automobiles ayant commis une infraction purement matérielle, à savoir la mise 
à disposition d’un véhicule routier dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par 
type. Pour ces deux catégories d’infractions, le projet de loi précise que les constructeurs sont passibles 
d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 3 ans, et d’une amende de 251 à 500.000 euros, ou de l’une 
de ces peines seulement.

La Chambre des Métiers note qu’il appartiendra au juge de déterminer le montant de la sanction 
encourue, et, qu’en cas de concours de plusieurs délits, le principe de l’application de la peine la plus 
forte s’appliquera, ce montant pouvant toutefois – suivant l’article 60 du Code pénal – être élevé au 
double du maximum sans pouvoir excéder la somme des peines prévues pour les différents délits.

Le projet de loi sous avis vise ensuite à introduire dans la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques (ciaprès „la loi modifiée du 14 février 
1955“) des précisions concernant le fonctionnement des organismes de contrôle technique afin d’assu
rer un niveau élevé de contrôle technique, dont notamment l’obligation pour les inspecteurs de contrôle 
technique d’être lié à un organisme de contrôle technique agréé par un contrat de travail afin d’exclure 
la soustraitance, ou encore l’incessibilité de l’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle 
technique afin d’exclure des franchises.

D’autres dispositions du projet de loi sous avis permettent de redresser des imperfections relevées 
par la pratique dans la loi modifiée du 14 février 1955, telles qu’une périodicité de contrôle technique 
plus adaptée pour les motorhome dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg, la pos
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sibilité de délivrer un contrôle technique provisoire de 28 jours pour répondre à des besoins d’ordre 
informatique, ou encore des précisions procédurales concernant les interdictions de conduire.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 3 février 2017

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Roland KUHN
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* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(28.3.2017)

Par dépêche du 13 décembre 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre du Développement durable et des 
Infrastructures.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière, du texte de la directive à transposer avec le 
tableau de concordance ainsi que du texte coordonné des articles de la loi modifiée du 14 février 1955 
que le projet de loi vise à modifier.

Le Conseil d’État note que ce projet vise à transposer en droit national la directive 2007/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques 
destinés à ces véhicules, et à mettre en œuvre le règlement 715/2007/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2007 relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des 
véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et 
l’entretien des véhicules, dont l’échéance a été fixée à la date du 29 février 2016 (transposition 
partielle).

Les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers ont été communiqués au Conseil 
d’État par dépêches respectivement des 19 janvier et 9 février 2017.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi sous avis a notamment pour objet de transposer en droit luxembourgeois l’article 46 
de la directive 2007/46/CE précitée et de mettre en œuvre l’article 13 du règlement (CE) n° 715/2007 
précité. Les dispositions en question visent à sanctionner les constructeurs automobiles qui se seraient 
rendus coupables d’une fausse déclaration, d’une falsification de résultats, d’une dissimulation de 
données ou spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou un retrait de la réception, 
d’une utilisation de dispositifs d’invalidation, d’un refus d’accès aux informations et d’une mise sur le 
marché ou mise à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments ou des composants 
de véhicules routiers dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par type.

Le projet de loi prévoit en outre de limiter aux examinateurs du permis de conduire l’obligation de 
disposer d’un agrément ministériel et de prêter serment. Il étend la durée de validité du contrôle tech-
nique pour certains types de véhicules et instaure un système de certificat provisoire en cas de pro-
blèmes informatiques pour la délivrance des certificats de contrôle technique. Des aspects financiers 
sont également précisés en ce qui concerne les frais d’introduction des demandes d’agrément et des 
jetons de présence à verser aux membres de la commission du contrôle technique. Finalement, certaines 
erreurs rédactionnelles sont redressées.

*
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EXAMEN DES ARTICLES

L’examen quant au fond ne donne pas lieu à observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observations générales
Il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes auxquels il est renvoyé, en 

commençant par l’article et ensuite, dans l’ordre, le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase 
visés. Ainsi il faut écrire à titre d’exemple: „l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 1°, lettre c), 
deuxième phrase, de la loi“, et non pas „la phrase 2 de la lettre c) du point 1 de l’alinéa 1 du premier 
paragraphe de l’article 6 de la loi“.

En outre, lorsqu’il est renvoyé à un paragraphe dans le corps du dispositif d’un article, il faut omettre 
les parenthèses entourant le chiffre faisant référence au paragraphe dont il s’agit. Il convient donc de 
systématiquement renvoyer au „paragraphe 1er“ et non pas au „paragraphe (1)“ ou encore au „premier 
paragraphe“.

La référence à une loi ou à un règlement grand-ducal à plusieurs endroits du même dispositif doit 
en principe comporter l’intitulé complet de l’acte auquel il s’est référé. Toutefois, afin de faciliter la 
lecture du dispositif, il peut exceptionnellement être recouru à la formule „loi précitée du […]“ ou 
„règlement précité du […]“ si dans le dispositif il a déjà été fait mention de l’intitulé complet de l’acte 
visé, à condition toutefois que le dispositif ne comporte pas ou ne sera pas susceptible de comporter à 
l’avenir de référence à un acte de nature identique et ayant la même date. Il est, partant, indiqué de 
recourir à cette formule et d’insérer, à travers tout le texte en projet, le terme „précité“ ou „précitée“ 
entre la nature et la date de l’acte dont l’intitulé complet a déjà été mentionné. En procédant de cette 
manière, il y a lieu d’omettre le terme „modifié“ ou „modifiée“ même si l’acte a déjà fait l’objet de 
modifications.

Article 1er

Tenant compte de l’observation relevée à l’endroit des observations générales relative aux renvois, 
il y a lieu d’écrire:

„Art. 1er. À l’article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase est rempla-
cée par le libellé suivant: […]“.

Article 2
Au point 2, l’emploi de tirets est à écarter. En effet, la référence à des dispositions introduites de 

cette manière est malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou de suppressions de tirets ou de 
signes opérées à l’occasion de modifications ultérieures. Dès lors, il y a lieu de remplacer les tirets par 
une subdivision en points, caractérisés par un numéro suivi d’un exposant „°“ (1°, 2°, 3°, …).

Au point 3, il faut conjuguer le verbe „avoir“ au présent de l’indicatif.

Article 3
Au point 2, il faut lire:

„Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1, la lettre e) est remplacée par le libellé suivant:
„e) les véhicules […]“ “.

Au point 3, dans le libellé du nouvel alinéa, il y a lieu de substituer le mot „périodicité“ par le mot 
„période“. Par ailleurs, les nombres s’écrivent en toutes lettres. Partant, il y a lieu d’écrire:

„3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:
„En cas d’impossibilité […] valable pour une période de vingt-huit jours. Si une défec-

tuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la circulation conformément à l’alinéa 3, 
point 1. […] au plus tard vingt-huit jours après passage […]“ “.
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Article 4
Au point 2, il faut mettre le terme „in fine“ au format italique. 

Article 7
Par souci de clarté, il est indiqué d’écrire:

„Art. 7. L’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit:
1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes „du point 14 de l’article 13“ sont remplacés par les termes 

„de l’article 13, paragraphe 13“;
2. À l’alinéa 6, les termes „au paragraphe 14 de l’article 13“ sont remplacés par les termes „à 

l’article 13, paragraphe 13“ “.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 28 mars 2017.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DEVELOPPEMENT DURABLE
(1.2.2018)

La commission se compose de : Mme Josée LORSCHE, Présidente ; M. Henri KOX, Rapporteur ; 
Mme Sylvie ANDRICH-DUVAL, MM. Gilles BAUM, Yves CRUCHTEN, Georges ENGEL, Gusty 
GRAAS, Max HAHN, Ali KAES, Marc LIES, Roger NEGRI, Marco SCHANK, David WAGNER, 
Serge WILMES, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 12 décembre 2016 par le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures. 

Le Conseil d’État a émis son avis le 28 mars 2017. 
Les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers datent respectivement des  

10 janvier et 3 février 2017.
Le 18 janvier 2018, la Commission du Développement durable a désigné M. Henri Kox comme 

rapporteur. Elle a également examiné le projet de loi ainsi que l’avis du Conseil d’État lors de cette 
réunion.

La Commission du Développement durable a examiné et adopté le présent rapport au cours de sa 
réunion du 1er février 2018. 

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit national certaines dispositions de la 
directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 septembre 2007 établissant un cadre 
pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des 
entités techniques destinés à ces véhicules, ainsi que le règlement 715/2007/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 20 juin 2007, relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions 
des véhicules et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien 
des véhicules. 

*

III. OBJET DU PROJET DE LOI

En résumé, le projet de loi vise à introduire des modifications de trois ordres dans la loi modifiée 
du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. 

27.2.2018
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Tout d’abord, il s’agit de sanctionner les constructeurs automobiles qui se seraient rendus coupables 
de manœuvres frauduleuses du type fausse déclaration, falsification des résultats, dissimulations d’in-
formations et autres dans le cadre des procédures de réception ou de rappel. 

Ensuite, le projet apporte des modifications d’ordre pratique. Ainsi, par exemple, l’article 1er vise à 
restreindre l’obligation d’agrément ministériel et de serment aux seuls examinateurs du permis de 
conduire et non plus à tous les agents de la Société Nationale de Circulation Automobile. De même, 
il est prévu d’étendre la durée de validité du contrôle technique pour certains types de véhicules. Il est 
également proposé d’instaurer un système de certificat provisoire en cas de problèmes informatiques 
pour la délivrance des certificats de contrôle technique. Des aspects financiers sont également clarifiés, 
au niveau des frais d’introduction des demandes d’agrément et des jetons de présence à verser aux 
membres de la commission du contrôle technique. Par ailleurs, les cas d’exemption de l’interdiction 
judiciaire de conduire sont dorénavant limitativement énumérés. 

Enfin, le présent projet de loi a pour objet de redresser certaines imperfections textuelles qui ont été 
relevées par la pratique, telles qu’une périodicité de contrôle technique plus adaptée pour les motor-
homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg, la possibilité de délivrer un contrôle 
technique provisoire de 28 jours pour répondre à des besoins d’ordre informatique, ou encore des 
précisions procédurales concernant les interdictions de conduire.

*

IV. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 28 mars 2017, le Conseil d’Etat s’est limité à formuler quelques observations 
d’ordre légistique. L’examen quant au fond n’a donné lieu à aucune objection. 

*

V. AVIS DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

Avis de la Chambre de Commerce 

Dans son avis du 10 janvier 2017, la Chambre de Commerce marque son accord au projet de loi. 
Elle se limite à formuler quelques remarques. 

En ce qui concerne les sanctions pour les constructeurs du secteur automobile spécifiées dans le 
projet de loi sous avis, la Chambre de Commerce estime que les cas d’incrimination sont correctement 
reflétés, en se limitant aux hypothèses données dans le règlement 715/2007/CE. En revanche, sur le 
caractère proportionnel des sanctions, elle s’interroge au regard des droits belge et français, quant à 
savoir si les sanctions ne sont pas trop sévères, l’Allemagne n’ayant pas, à l’instar du Luxembourg, 
correctement mis en œuvre cette partie du règlement. 

Ensuite, la Chambre de Commerce déplore le retard considérable pris dans la transposition de la 
Directive 2007/46. Si la transposition aurait dû être effective au 29 avril 2009, la Chambre de Commerce 
regrette que le ministère n’ait pas saisi l’occasion de se mettre en règle dans le cadre de la procédure 
EU-Pilot 8385/GROW du 29 février 2016, où le Luxembourg a été invité à notifier les mesures natio-
nales mettant en œuvre les obligations de l’article 46 de la directive 2007/46 et de l’article 13 du 
règlement 715/2007/CE. Ceci lui aurait permis d’échapper à la procédure d’infraction intentée le  
8 décembre 2016, soit dix mois plus tard. 

Avis de la Chambre des Métiers

Dans son avis du 3 février 2017, la Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à 
formuler relativement au projet de loi lui soumis pour avis. 

*
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VI. COMMENTAIRE DES ARTICLES ET TRAVAUX EN COMMISSION

Observations générales d’ordre légistique
Le Conseil d’État demande d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes auxquels il 

est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase 
visés. En outre, lorsqu’il est renvoyé à un paragraphe dans le corps du dispositif d’un article, il faut 
omettre les parenthèses entourant le chiffre faisant référence au paragraphe dont il s’agit. Le Conseil 
d’État note encore que la référence à une loi ou à un règlement grand-ducal à plusieurs endroits du 
même dispositif doit en principe comporter l’intitulé complet de l’acte en question. Toutefois, afin de 
faciliter la lecture du dispositif, il peut exceptionnellement être recouru à la formule « loi précitée  
du … » ou « règlement précité du … » si, dans le dispositif, il a déjà été fait mention de l’intitulé 
complet de l’acte visé, à condition toutefois que le dispositif ne comporte pas ou ne sera pas susceptible 
de comporter à l’avenir de référence à un acte de nature identique et ayant la même date. 

La Commission fait siennes ces propositions ; les articles sont adaptés en ce sens.
En ce qui concerne les articles du projet de loi, le Conseil d’État n’émet aucune observation quant 

au fond et se borne à proposer des modifications d’ordre légistique, que la Commission du 
Développement durable fait intégralement siennes.

Article 1er

L’article 1er propose de limiter aux examinateurs du permis de conduire l’obligation de disposer 
d’un agrément ministériel et de prester serment. En effet, les dispositions actuellement en vigueur 
imposent ces mêmes obligations également à tous les agents de la Société Nationale de Circulation 
Automobile (SNCA) chargés des opérations administratives en relation avec la délivrance des permis 
de conduire. Force est cependant de constater que la SNCA doit garder une flexibilité au niveau de 
son effectif pour pouvoir réagir rapidement face à une insuffisance de l’effectif en place pour traiter 
dans un délai raisonnable les dossiers introduits par les citoyens. Comme la SNCA se voit non seule-
ment confrontée à une progression continue du nombre des dossiers à traiter mais doit également 
pouvoir réagir aux variations importantes du nombre d’opérations selon l’afflux des clients qui varie 
sensiblement selon les périodes, elle doit pouvoir renforcer à brève échéance son effectif, le cas échéant, 
par du personnel intérimaire ou temporaire. L’obligation que tous les agents de la SNCA chargés des 
opérations administratives en relation avec la délivrance des permis de conduire doivent être agréés 
par le ministre et avoir prêté serment, ôte la flexibilité nécessaire à la SNCA pour offrir aux citoyens 
un service répondant à ses attentes. Tenant compte de l’observation générale du Conseil d’État relative 
aux renvois, l’article 1er se lira comme suit :

Art. 1er. À l’article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase du deuxième 
alinéa du paragraphe 4 est remplacée par le libellé suivant :

« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des 
examens en vue de l’obtention d’un permis de conduire sont agréés par le ministre. »

Article 2
Au point 1 et par analogie à l’article 1er, l’obligation de disposer d’un agrément ministériel et de 

prester serment pour les agents de la SNCA qui sont chargés des opérations d’immatriculation, est 
abrogée.

Aux points 2 et 3, deux nouveaux alinéas 3 et 4 ont été insérés au paragraphe 11 de l’article 4 de 
la loi du 14 février 1955, ceci afin de répondre plus précisément aux exigences de l’article 46 de la 
directive 2007/46/CE et de l’article 13 du règlement (CE) n°715/2007. Ces deux articles obligent les 
États membres à définir des sanctions pour les constructeurs automobiles en cas de non-respect des 
obligations au niveau de la réception par type. Les nouvelles sanctions introduites visent exclusivement 
les constructeurs du secteur automobile qui n’étaient jusqu’alors pas repris dans les sanctions définies 
à l’article 4 de la loi du 14 février 1955.

Au point 2, le Conseil d’État demande d’écarter l’emploi de tirets, étant donné que la référence à 
des dispositions introduites de cette manière est malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou 
de suppressions de tirets ou de signes opérées à l’occasion de modifications ultérieures. Dès lors, il y 
a lieu de remplacer les tirets par une subdivision en points, caractérisés par un numéro suivi d’un 
exposant « ° » (1°, 2°, 3°, …). 
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Au point 3, le Conseil d’État demande de conjuguer le verbe « avoir » au présent de l’indicatif.
La Commission fait siennes ces propositions ; l’article se lira donc comme suit : 

Art. 2. L’article 4 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :
1. Au paragraphe 7, le troisième alinéa est supprimé.
2. Au paragraphe 11, un nouvel alinéa 3 est inséré avec le libellé suivant :

« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à  
500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, 
au cours des procédures de réception ou des procédures de rappel :
1° fait une fausse déclaration; 
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service; 
3° dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou 

un retrait de la réception;
4° utilise des dispositifs d’invalidation;
5° refuse l’accès aux informations.»

3. Au même paragraphe, un nouvel alinéa 4 est inséré avec le libellé suivant:
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à  

500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui a 
mis sur le marché ou qui a mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments 
ou des composants de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la 
réception par type. »

Article 3
Au point 1, il est introduit à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 4bis la précision que tout 

inspecteur de contrôle technique doit avoir un contrat de travail direct avec un organisme de contrôle 
technique, afin d’éviter toute sorte de sous-traitance dans le domaine du contrôle technique. Cette 
précision est importante afin de pouvoir garantir une surveillance adéquate du secteur par la commis-
sion du contrôle technique chargée de cette mission. En effet, un système dans lequel les organismes 
de contrôle technique pourraient recourir à une sous-traitance deviendrait extrêmement complexe à 
surveiller et le niveau de qualité du contrôle technique risquerait de se dégrader. 

Le point 2 remplace le point e) du paragraphe 1er, alinéa 4, point 1 de l’article 4bis. En effet, suite 
à l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 2016 modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concer-
nant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques dans le cadre de la réforme du 
contrôle technique, les motor-homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg doivent 
être présentés annuellement au contrôle technique. Par contre, avant l’entrée en vigueur de la loi précitée 
du 26 janvier 2016, seuls les véhicules classés comme véhicules à usage spécial dépassant une masse 
maximale autorisée de 3.500 kg étaient assujettis à l’obligation de se présenter au moins tous les six 
mois au contrôle technique, tandis que les véhicules d’une masse maximale autorisée inférieur ou égale 
à 3.500 kg étaient traités comme véhicules appartenant à la classe M1 en termes de périodicité. Partant, 
une durée de validité d’uniquement une année pour un certificat de contrôle technique d’un motor-home 
d’une masse inférieure ou égale à 3.500 kg semble trop restreinte, tout en sachant que la plupart de ces 
véhicules ne sont utilisés qu’occasionnellement. Il est donc proposé d’exclure les motor-homes dont la 
masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg de l’obligation de se présenter annuellement au 
contrôle technique et de prévoir une périodicité équivalente aux véhicules de la classe M1.

Le point 3 ajoute un nouvel alinéa au paragraphe 4 de l’article 4bis afin de créer une base légale 
pour un certificat de contrôle technique provisoire de 28 jours. Un tel certificat devient nécessaire dans 
l’éventualité de complications informatiques comme des problèmes de communication entre les orga-
nismes de contrôle technique et le CTIE. Les organismes de contrôle technique doivent transférer leurs 
résultats des contrôles techniques au CTIE, qui calcule la date de validité d’un certificat de contrôle 
technique en fonction de la catégorie du véhicule présenté et les observations relevées lors du contrôle. 
Si l’échange de données n’est plus assuré, les organismes de contrôle technique ne sont plus capables 
d’établir des certificats de contrôle technique valides. Afin d’éviter un arrêt de production, les orga-
nismes de contrôle technique auront la possibilité d’établir des certificats provisoires de 28 jours. Le 
certificat final sera, par après, envoyé au propriétaire par voie postale dans un délai de 28 jours. 
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L’article 3 se lit comme suit :
Art. 3. L’article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :
« Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un contrôle 

technique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglemen-
taire sur le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l’organisme 
qui a effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle technique ; ce certificat est délivré à 
la personne qui a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusi-
vement exécuté par un inspecteur de contrôle technique, détenteur d’un agrément ministériel 
conformément à l’article 4quater, paragraphe 3 et qui est directement lié par un contrat de travail 
à un organisme de contrôle technique agréé conformément à l’article 4ter, para- 
graphe 1er. Un règlement grand-ducal détermine le contenu du certificat de contrôle technique. »

2. Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1, la lettre e) est remplacée par le libellé suivant :
« e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-

homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; »
3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :

« En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, 
l’organisme de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d’une ou de plusieurs défectuo-
sités ou non-conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour 
une période de vingt-huit jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à 
la circulation conformément à l’alinéa 3 point 1. L’organisme de contrôle technique prend toutes 
les diligences pour faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard vingt-
huit jours après passage au contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule. »

Article 4
Le point 1 complète l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 4ter par un nouveau point 8. Étant 

donné que les frais relatifs à l’introduction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à 
charge de l’organisme qui a introduit la demande et afin de garantir que les frais soient pris en charge 
par l’organisme, une preuve de payement doit être introduite par l’organisme de contrôle technique 
avant que l’agrément ne soit établi. 

Le point 2 complète le paragraphe 1er de l’article 4ter par une disposition précisant que l’agrément 
ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est absolument incessible 
pour éviter qu’un organisme de contrôle technique ne mette à disposition son agrément ministériel à 
des tiers qui opèrent dans un engagement de franchise. 

Le point 3 remplace l’alinéa 3 du paragraphe 4 de l’article 4ter, afin de créer une base légale pour 
les jetons à payer aux membres de la commission du contrôle technique.

Le point 4 remplace l’alinéa 4 du paragraphe 4 de l’article 4ter. Comme les montants pour les dif-
férentes transactions en relation avec l’agrément d’un organisme de contrôle technique sont fixés à 
l’article 21 paragraphe 4 du règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 sur le contrôle technique des 
véhicules routiers, une base légale doit être introduite en fixant un montant maximal applicable.

Le point 5 a pour objet de redresser une erreur rédactionnelle en remplaçant au deuxième alinéa du 
paragraphe 6 de l’article 4ter la référence erronée « n°65/2008 » par la référence « n°765/2008 ».

L’article sous rubrique se lit comme suit :
Art. 4. L’article 4ter de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, un nouveau point 8 est introduit avec le libellé suivant : 
« 8. avoir une preuve de paiement dudit agrément. »

2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :
« L’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est 

strictement personnel et incessible. »
3. Au paragraphe 4, l’alinéa 3 est remplacé par le libellé suivant :

« La procédure d’instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après 
avoir demandé l’avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont 
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nommés par le ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle peut s’entourer de toutes les 
informations requises et s’adjoindre d’experts. La composition, les attributions, les modalités de 
fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées 
par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le mon-
tant de 75 euros par séance. »

4. Au paragraphe 4, l’alinéa 4 est remplacé par le libellé suivant :
« Les frais relatifs à l’instruction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à 

charge de l’organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d’un agrément ne 
peut pas dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l’indice des prix à 
la consommation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal. »

5. Au paragraphe 6, alinéa 2, la référence « n°65/2008 » est remplacée par la référence « n°765/2008 ».

Article 5
Afin de créer une base légale pour les jetons à payer aux membres de la commission d’examen des 

inspecteurs de contrôle technique, l’alinéa 5 du paragraphe 2 de l’article 4quater de la loi du 14 février 
1955 est modifié. L’article sous rubrique se lit comme suit :

Art. 5. À l’article 4quater, paragraphe 2 de la loi précitée du 14 février 1955, l’alinéa 5 est 
remplacé par le libellé suivant :

« Il est institué une commission d’examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant 
la Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités 
de fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont 
précisées par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser 
le montant de 75 euros par séance. »

Article 6
Le paragraphe 1ter de l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955 prévoit, de manière exhaustive, 

les trajets que le juge qui prononce une interdiction de conduire peut exempter de ladite interdiction 
de conduire. Le présent article a pour objet de compléter le paragraphe 1ter par une disposition précisant 
que ce principe s’applique également en cas d’une interdiction de conduire provisoire prononcée par 
le juge d’instruction, ainsi qu’en cas de mainlevée d’une interdiction de conduire provisoire demandée 
dans les conditions de l’article 14 de cette même loi. Il se lit comme suit :

Art. 6. À l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955, le paragraphe 1ter est complété in fine 
par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :

« Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également en cas d’interdiction de 
conduire provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu’en cas de demande de mainlevée de l’inter-
diction de conduire provisoire dans les conditions de l’article 14. »

Article 7
Cet article a pour objet de redresser une erreur rédactionnelle en remplaçant au cinquième et sixième 

alinéas de l’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 la référence erronée au paragraphe (ou au 
point) 14 de l’article 13 par la référence exacte au paragraphe 13 de l’article 13. Suite à une proposition 
rédactionnelle du Conseil d’État, l’article se lit comme suit :

Art. 7. L’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :
1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes « du point 14 de l’article 13 » sont remplacés par les termes 

« de l’article 13, paragraphe 13 » ;
2. À l’alinéa 6, les termes « au paragraphe 14 de l’article 13 » sont remplacés par les termes « à 

l’article 13, paragraphe 13 ».
*

VII. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission du Développement durable recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit :

*
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PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

Art. 1er. À l’article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase est remplacée par 
le libellé suivant :

« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des examens 
en vue de l’obtention d’un permis de conduire sont agréés par le ministre. »

Art. 2. L’article 4 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :
4. Au paragraphe 7, le troisième alinéa est supprimé.
5. Au paragraphe 11, un nouvel alinéa 3 est inséré avec le libellé suivant :

« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à  
500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, au 
cours des procédures de réception ou des procédures de rappel:
1° fait une fausse déclaration; 
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service; 
3° dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou un 

retrait de la réception;
4° utilise des dispositifs d’invalidation;
5° refuse l’accès aux informations.»

6. Au même paragraphe, un nouvel alinéa 4 est inséré avec le libellé suivant:
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à  

500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui a mis 
sur le marché ou qui a mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments ou 
des composants de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception 
par type. »  

Art. 3. L’article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit:
1. Au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :

« Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un contrôle 
technique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglemen-
taire sur le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l’organisme 
qui a effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré à 
la personne qui a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusi-
vement exécuté par un inspecteur de contrôle technique, détenteur d’un agrément ministériel confor-
mément à l’article 4quater, paragraphe 3, et qui est directement lié par un contrat de travail à un 
organisme de contrôle technique agréé conformément à l’article 4ter, paragraphe 1er. Un règlement 
grand-ducal détermine le contenu du certificat de contrôle technique.»

2. Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1, la lettre e) est remplacée par le libellé suivant:
« e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-

homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; ».
3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

« En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, 
l’organisme de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d’une ou de plusieurs défectuo-
sités ou non-conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour 
une période de vingt-huit jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la 
circulation conformément à l’alinéa 3 point 1. L’organisme de contrôle technique prend toutes les 
diligences pour faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard vingt-huit 
jours après passage au contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule.» 
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Art. 4. L’article 4ter de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit: 
1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, un nouveau point 8 est introduit avec le libellé suivant : 

« 8. avoir une preuve de paiement dudit agrément. »
2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

« L’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est 
strictement personnel et incessible.»

3. Au paragraphe 4, l’alinéa 3  est remplacé par le libellé suivant:
« La procédure d’instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après 

avoir demandé l’avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont nommés 
par le ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle peut s’entourer de toutes les informations 
requises et s’adjoindre d’experts. La composition, les attributions, les modalités de fonctionnement 
ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par règlement 
grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de 75 euros 
par séance.»

4. Au paragraphe 4, l’alinéa 4 est remplacé par le libellé suivant:
« Les frais relatifs à l’instruction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à charge 

de l’organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d’un agrément ne peut pas 
dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l’indice des prix à la consom-
mation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal.»

5. Au paragraphe 6, alinéa 2, la référence « n°65/2008 » est remplacée par la référence « n°765/2008 ».

Art. 5. À l’article 4quater, paragraphe 2 de la loi précitée du 14 février 1955, l’alinéa 5 est remplacé 
par libellé suivant:

« Il est institué une commission d’examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant 
la Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités de 
fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées 
par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant 
de 75 euros par séance.»

Art. 6. À l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955, le paragraphe 1ter est complété in fine 
par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:

« Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également en cas d’interdiction de conduire 
provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu’en cas de demande de mainlevée de l’interdiction de 
conduire provisoire dans les conditions de l’article 14. »

Art. 7. L’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :
1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes « du point 14 de l’article 13 » sont remplacés par les termes « de 

l’article 13, paragraphe 13 » ;
2. À l’alinéa 6, les termes « au paragraphe 14 de l’article 13 » sont remplacés par les termes « à  

l’article 13, paragraphe 13 ».

Luxembourg, le 1er février 2018

 La Présidente, Le Rapporteur, 
 Josée LORSCHE Henri KOX

7101 - Dossier consolidé : 220



7101

7101 - Dossier consolidé : 221



(PXIAOA )

Bulletin de Vote (Vote Public)
Date: 08/02/2018 15:47:26

Scrutin: 4 Président: M. Di Bartolomeo Mars
Vote: PL 7101 Voies publiques Secrétaire A: M. Frieseisen Claude

Description: Projet de loi 7101 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle

Oui Abst Non Total
Présents:

Procuration:
54
5

0
0

0
0

54
5

Total: 59 0 0 59

Nom du député Vote (Procuration)
déig

Nom du député Vote (Procuration)
réng

M. Adam Claude Oui M. Anzia Gérard Oui
M. Kox Henri Oui Mme Lorsché Josée Oui
Mme Loschetter Viviane Oui M. Traversini Roberto Oui

CSV
Mme Adehm Diane Oui Mme Andrich-Duval Sylvie Oui
Mme Arendt Nancy Oui M. Eicher Emile Oui
M. Eischen Félix Oui M. Gloden Léon Oui
M. Halsdorf Jean-Marie Oui Mme Hansen Martine Oui
Mme Hetto-Gaasch Françoise Oui (Mme Mergen Martine) M. Kaes Aly Oui
M. Lies Marc Oui Mme Mergen Martine Oui
M. Meyers Paul-Henri Oui Mme Modert Octavie Oui
M. Mosar Laurent Oui M. Oberweis Marcel Oui (Mme Arendt Nancy)
M. Roth Gilles Oui M. Schank Marco Oui
M. Spautz Marc Oui M. Wilmes Serge Oui
M. Wiseler Claude Oui M. Wolter Michel Oui
M. Zeimet Laurent Oui

LSAP
M. Angel Marc Oui (M. Negri Roger) M. Amdt Frank Oui
M. Bodry Alex Oui Mme Bofferding Taina Oui
Mme Burton Tess Oui M. Cruchten Yves Oui
Mme Dall'Agnol Claudia Oui M. Di Bartolomeo Mars Oui
M. Engel Georges Oui (M. Cruchten Yves) M. Fayot Franz Oui
M. Haagen Claude Oui Mme Hemmen Cécile Oui
M. Negri Roger Oui

M. Bauler André Oui M. Baum Gilles Oui
Mme Beissel Simone Oui M. Berger Eugène Oui
M. Colabianchi Frank Oui M. Déliés Lex Oui
Mme Elvinger Joëlle Oui M. Graas Gusty Oui
M. Hahn Max Oui M. Krieps Alexander Oui
M. Lamberty Claude Oui M. Mertens Edy Oui
Mme Polfer Lydie Oui

déi Lénk
M. Baum Marc Oui M. Wagner David Oui

ADR
M. Gibéryen Gast Oui (M. Kartheiser Fernand) M. Kartheiser Fernand Oui

Le Président: Le Secrétaire général:
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Bulletin de Vote (Vote Public)
Date:

Scmtin:
Vote:

Description:

08/02/2018 15:47:26
4
PL 7101 Voies publiques 
Projet de loi 7101

Président: M. Di Bartolomeo Mars
Secrétaire A: M. Frieseisen Claude '
Secrétaire B: Mme Barra Isabelle

Oui Abst Non Total
Présents: 54 0 0 54

Procuration: 5 0 0 5
Total: 59 0 0 59

Nom du député Vote

n'ont pas participé au vote;

(Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

ADR
M. Reding Roy

Le Président: Le Secrétaire général:

ri.---
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No 71015

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(20.2.2018)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés, du 8 février 2018 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 8 février 2018 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 28 mars 2017 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 19 votants, le 20 février 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

12.3.2018
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Session ordinaire 2017-2018 
 

RM/JCS P.V. DEVDU 15 
 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 01 février 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 11 et 18 janvier 
2018 
  

2. 6982 
  

Projet de loi sur les marchés publics 
- Rapporteur : Madame Josée Lorsché 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7101 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. 
- Rapporteur : Monsieur Henri Kox 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 7111 
  

Projet de loi modifiant 
1° la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et 
de sanction automatisés 
2° la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques 
3° la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises 
4° la loi modifiée du 23 février 2010 relative à l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires 
5° la loi du 5-15 septembre 1807 relative au Mode de recouvrement des frais 
de justice au profit du Trésor public, en matière criminelle, correctionnelle et 
de police 
- Rapporteur : Madame Josée Lorsché 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5.  
  

Divers 
  

* 
 

Présents : Mme Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, M. Georges Engel, M. Max 
Hahn, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Marc Lies, Mme Josée Lorsché, M. 
Roger Negri, M. Marco Schank 
  
M. François Bausch, Ministre du Développement durable et des 
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Infrastructures 
 
M. Claude Pauly, Mme Josiane Pauly, du Ministère du Développement 
durable et des Infrastructures 
 
Mme Rachel Moris, de l'Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : Mme Josée Lorsché, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 11 et 18 
janvier 2018 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont approuvés 
 
 
2. 6982 

  
Projet de loi sur les marchés publics 
  

 
Madame la Présidente-Rapportrice présente son projet de rapport, pour les détails 
exhaustifs duquel il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
Elle annonce également qu’elle entend déposer, lors des débats en séance publique, une 
motion invitant le Gouvernement à promouvoir, auprès des pouvoirs adjudicateurs publics, 
la non-utilisation de minéraux issus de zones de conflit (« Konfliktmineralien »).  
 

Suite à une question afférente, il est encore précisé qu’un groupe de travail a été institué afin 
d’élaborer un guide de bonne conduite précisant les conditions de recours à un label. 
 

Suite à quelques corrections d’ordre rédactionnel, le projet de rapport est adopté à 
l’unanimité des membres présents, qui proposent le modèle de discussion n°1 pour les 
débats en séance plénière. 
 
 
3. 7101 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques 
  

  
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails exhaustifs duquel il 
est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
Cette présentation ne soulève pas de commentaire. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents, qui proposent le 
modèle de discussion de base pour les débats en séance plénière. 
 
 
4. 7111 

  
Projet de loi modifiant 
1° la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de 
contrôle et de sanction automatisés 
2° la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
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circulation sur toutes les voies publiques 
3° la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises 
4° la loi modifiée du 23 février 2010 relative à l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires 
5° la loi du 5-15 septembre 1807 relative au Mode de recouvrement des 
frais de justice au profit du Trésor public, en matière criminelle, 
correctionnelle et de police 
  

  
Madame la Présidente-Rapportrice présente son projet de rapport, pour les détails 
exhaustifs duquel il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
Cette présentation ne soulève pas de commentaire. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres présents, qui proposent le 
modèle de discussion de base pour les débats en séance plénière. 
 
En son nom personnel, Monsieur Ali Kaes déclare que, même s’il a voté pour le projet de 
rapport car il en cautionne le principe, il n’est pas d’accord avec le fait que le montant de 
l’amende forfaitaire doive être recouvré préalablement au dépôt d’une réclamation. 
 
 
5.  

  
Divers 
  

 
La prochaine réunion aura lieu le 8 février 2018 à 09h00. Au cours de cette réunion, l’avis 
complémentaire du Conseil d'État relatif au projet de loi n°6984 sera examiné. 
 
Il est en outre prévu de convoquer une réunion en date du 18 mai 2018 à 11h00. Au cours 
de cette réunion, Monsieur le Ministre présentera aux membres de la Commission le rapport 
relatif à la mise à jour de la stratégie pour une mobilité durable (MODU 2). 
 

 
 

Luxembourg, le 7 février 2018 
 
 
 

La Secrétaire, 
Rachel Moris 

La Présidente, 
Josée Lorsché 
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Session ordinaire 2017-2018 

 
RM/JCS P.V. DEVDU 13 

 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 janvier 2018 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 4 janvier 2018 
  

2. 7101 
  

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
règlementation de la circulation sur toutes les voies publiques 
- Désignation d'un Rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen de l'avis du Conseil d'État  
  

3. 7111 
  

Projet de loi modifiant 
1° la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et 
de sanction automatisés 
2° la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques 
3° la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises 
4° la loi modifiée du 23 février 2010 relative à l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires 
5° la loi du 5-15 septembre 1807 relative au Mode de recouvrement des frais 
de justice au profit du Trésor public, en matière criminelle, correctionnelle et 
de police 
- Rapporteur : Madame Josée Lorsché 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État  
  

4.  
  

Divers 
 

* 
 

Présents : M. Gilles Baum, M. Yves Cruchten, M. Georges Engel, M. Gusty Graas, M. 
Max Hahn, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Marc Lies, Mme Josée Lorsché, 
M. Roger Negri, M. Marco Schank 
 
Mme Octavie Modert, remplaçant Mme Sylvie Andrich-Duval 
 
M. François Bausch, Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures 
 
M. Guy Heintz, Mme Josiane Pauly, du Ministère du Développement 
durable et des Infrastructures 
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Mme Rachel Moris, de l'Administration parlementaire 

  
* 
 

Présidence : Mme Josée Lorsché, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 4 janvier 2018 
  

 
 Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 
 
 
2. 7101 

  
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
règlementation de la circulation sur toutes les voies publiques 
  

  
Monsieur Henri Kox est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 

Les représentants gouvernementaux présentent le projet de loi, pour les détails exhaustifs 
duquel il est renvoyé au document parlementaire afférent. En bref, le projet a pour objet, 
d’une part, de transposer l’article 46 de la directive 2007/46/CE du 5 septembre 2007 
établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des 
systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules et, d’autre 
part, de mettre en œuvre l’article 13 du règlement (CE) n°715/2007 du 20 juin 2007 relatif à 
la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et 
utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l’entretien des 
véhicules. Les dispositions en question visent à sanctionner les constructeurs automobiles 
qui se seraient rendus coupables d’une fausse déclaration, d’une falsification de résultats, 
d’une dissimulation de données ou spécifications techniques qui pourraient entraîner un 
rappel ou un retrait de la réception, d’une utilisation de dispositifs d’invalidation, d’un refus 
d’accès aux informations et d’une mise sur le marché ou mise à disposition sur le marché 
des véhicules routiers ou des éléments ou des composants de véhicules routiers dont les 
caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par type. Le projet de loi prévoit en 
outre : 
- de limiter aux examinateurs du permis de conduire l’obligation de disposer d’un 

agrément ministériel et de prêter serment ; 
- d’étendre la durée de validité du contrôle technique pour les motor-homes dont la masse 

maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; 
- d’instaurer un système de certificat provisoire en cas de problèmes informatiques pour la 

délivrance des certificats de contrôle technique ; 
- de préciser certains aspects financiers en ce qui concerne les frais d’introduction des 

demandes d’agrément et les jetons de présence à verser aux membres de la 
commission du contrôle technique, ainsi qu’à ceux de la commission d’examen des 
inspecteurs de contrôle technique ; 

- de redresser certaines erreurs rédactionnelles. 
 
Les membres de la Commission examinent ensuite les articles du projet de loi, ceci à la 
lumière de l’avis du Conseil d'État du 28 mars 2017 et sur base du tableau synoptique 
annexé au présent procès-verbal. 
 

Observations générales d’ordre légistique 
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Le Conseil d'État demande d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes 
auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et ensuite le paragraphe, l’alinéa, le 
point, la lettre et la phrase visés. En outre, lorsqu’il est renvoyé à un paragraphe dans le 
corps du dispositif d’un article, il faut omettre les parenthèses entourant le chiffre faisant 
référence au paragraphe dont il s’agit. Le Conseil d'État note encore que la référence à une 
loi ou à un règlement grand-ducal à plusieurs endroits du même dispositif doit en principe 
comporter l’intitulé complet de l’acte en question. Toutefois, afin de faciliter la lecture du 
dispositif, il peut exceptionnellement être recouru à la formule « loi précitée du … » ou 
« règlement précité du … » si, dans le dispositif, il a déjà été fait mention de l’intitulé complet 
de l’acte visé, à condition toutefois que le dispositif ne comporte pas ou ne sera pas 
susceptible de comporter à l’avenir de référence à un acte de nature identique et ayant la 
même date.  
 
La Commission fait siennes ces propositions ; les articles sont adaptés en ce sens. 
 
En ce qui concerne les articles du projet de loi, le Conseil d'État n’émet aucune observation 
quant au fond et se borne à proposer des modifications d’ordre légistique, que la 
Commission du Développement durable fait intégralement siennes. 
 
Article 1er 
  
L’article 1er propose de limiter aux examinateurs du permis de conduire l’obligation de 
disposer d’un agrément ministériel et de prester serment. En effet, les dispositions 
actuellement en vigueur imposent ces mêmes obligations également à tous les agents de la 
Société Nationale de Circulation Automobile (SNCA) chargés des opérations administratives 
en relation avec la délivrance des permis de conduire. Force est cependant de constater que 
la SNCA doit garder une flexibilité au niveau de son effectif pour pouvoir réagir rapidement 
face à une insuffisance de l’effectif en place pour traiter dans un délai raisonnable les 
dossiers introduits par les citoyens. Comme la SNCA se voit non seulement confrontée à 
une progression continue du nombre des dossiers à traiter mais doit également pouvoir 
réagir aux variations importantes du nombre d’opérations selon l’afflux des clients qui varie 
sensiblement selon les périodes, elle doit pouvoir renforcer à brève échéance son effectif, le 
cas échéant, par du personnel intérimaire ou temporaire. L’obligation que tous les agents de 
la SNCA chargés des opérations administratives en relation avec la délivrance des permis 
de conduire doivent être agréés par le ministre et avoir prêté serment, ôte la flexibilité 
nécessaire à la SNCA pour offrir aux citoyens un service répondant à ses attentes. Tenant 
compte de l’observation générale du Conseil d'État relative aux renvois, l’article 1er se lira 
comme suit : 
 
Art. 1er. À l’article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase du 
deuxième alinéa du paragraphe 4 est remplacée par le libellé suivant : 
« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des 
examens en vue de l’obtention d’un permis de conduire sont agréés par le ministre. » 
 
Article 2 
 
Au point 1 et par analogie à l’article 1er, l’obligation de disposer d’un agrément ministériel et 
de prester serment pour les agents de la SNCA qui sont chargés des opérations 
d’immatriculation, est abrogée. 
Aux points 2 et 3, deux nouveaux alinéas 3 et 4 ont été insérés au paragraphe 11 de l’article 
4 de la loi du 14 février 1955, ceci afin de répondre plus précisément aux exigences de 
l’article 46 de la directive 2007/46/CE et de l’article 13 du règlement (CE) n°715/2007. Ces 
deux articles obligent les États membres à définir des sanctions pour les constructeurs 
automobiles en cas de non-respect des obligations au niveau de la réception par type. Les 
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nouvelles sanctions introduites visent exclusivement les constructeurs du secteur automobile 
qui n’étaient jusqu’alors pas repris dans les sanctions définies à l’article 4 de la loi du 14 
février 1955. 
Au point 2, le Conseil d'État demande d’écarter l’emploi de tirets, étant donné que la 
référence à des dispositions introduites de cette manière est malaisée, tout spécialement à 
la suite d’insertions ou de suppressions de tirets ou de signes opérées à l’occasion de 
modifications ultérieures. Dès lors, il y a lieu de remplacer les tirets par une subdivision en 
points, caractérisés par un numéro suivi d’un exposant « ° » (1°, 2°, 3°, …).  
Au point 3, le Conseil d'État demande de conjuguer le verbe « avoir » au présent de 
l’indicatif. 
 
La Commission fait siennes ces propositions ; l'article se lira donc comme suit :  
 
Art. 2. L’article 4 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 7, le troisième alinéa est supprimé. 
2. Au paragraphe 11, un nouvel alinéa 3 est inséré avec le libellé suivant : 
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 
500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile 
qui, au cours des procédures de réception ou des procédures de rappel : 

1° fait une fausse déclaration;  
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service;  
3° dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner 

un rappel ou un retrait de la réception; 
4° utilise des dispositifs d'invalidation; 
5° refuse l'accès aux informations.» 

3. Au même paragraphe, un nouvel alinéa 4 est inséré avec le libellé suivant: 
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 à 
500.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile 
qui a mis sur le marché ou qui a mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou 
des éléments ou des composants de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas 
conformes à la réception par type. » 
 
Article 3 
 
Au point 1, il est introduit à l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 4bis la précision que tout 
inspecteur de contrôle technique doit avoir un contrat de travail direct avec un organisme de 
contrôle technique, afin d’éviter toute sorte de sous-traitance dans le domaine du contrôle 
technique. Cette précision est importante afin de pouvoir garantir une surveillance adéquate 
du secteur par la commission du contrôle technique chargée de cette mission. En effet, un 
système dans lequel les organismes de contrôle technique pourraient recourir à une sous-
traitance deviendrait extrêmement complexe à surveiller et le niveau de qualité du contrôle 
technique risquerait de se dégrader.  
Le point 2 remplace le point e) du paragraphe 1er, alinéa 4, point 1 de l’article 4bis. En effet, 
suite à l’entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 2016 modifiant la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques dans le 
cadre de la réforme du contrôle technique, les motor-homes dont la masse maximale 
autorisée ne dépasse pas 3.500 kg doivent être présentés annuellement au contrôle 
technique. Par contre, avant l’entrée en vigueur de la loi précitée du 26 janvier 2016, seuls 
les véhicules classés comme véhicules à usage spécial dépassant une masse maximale 
autorisée de 3.500 kg étaient assujettis à l’obligation de se présenter au moins tous les six 
mois au contrôle technique, tandis que les véhicules d’une masse maximale autorisée 
inférieur ou égale à 3.500 kg étaient traités comme véhicules appartenant à la classe M1 en 
termes de périodicité. Partant, une durée de validité d’uniquement une année pour un 
certificat de contrôle technique d’un motor-home d’une masse inférieure ou égale à 3.500 kg 
semble trop restreinte, tout en sachant que la plupart de ces véhicules ne sont utilisés 
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qu’occasionnellement. Il est donc proposé d’exclure les motor-homes dont la masse 
maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg de l’obligation de se présenter annuellement 
au contrôle technique et de prévoir une périodicité équivalente aux véhicules de la classe 
M1. 
Le point 3 ajoute un nouvel alinéa au paragraphe 4 de l’article 4bis afin de créer une base 
légale pour un certificat de contrôle technique provisoire de 28 jours. Un tel certificat devient 
nécessaire dans l’éventualité de complications informatiques comme des problèmes de 
communication entre les organismes de contrôle technique et le CTIE. Les organismes de 
contrôle technique doivent transférer leurs résultats des contrôles techniques au CTIE, qui 
calcule la date de validité d’un certificat de contrôle technique en fonction de la catégorie du 
véhicule présenté et les observations relevées lors du contrôle. Si l’échange de données 
n’est plus assuré, les organismes de contrôle technique ne sont plus capables d’établir des 
certificats de contrôle technique valides. Afin d’éviter un arrêt de production, les organismes 
de contrôle technique auront la possibilité d’établir des certificats provisoires de 28 jours. Le 
certificat final sera, par après, envoyé au propriétaire par voie postale dans un délai de 28 
jours.  
L’article 3 se lit comme suit : 
 
Art. 3. L’article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant : 
« Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation au Luxembourg font l’objet d’un contrôle 
technique périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité 
réglementaire sur le plan technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la 
délivrance par l’organisme qui a effectué le contrôle technique d’un certificat de contrôle 
technique ; ce certificat est délivré à la personne qui a présenté le véhicule routier au 
contrôle. Le contrôle technique doit être exclusivement exécuté par un inspecteur de contrôle 
technique, détenteur d’un agrément ministériel conformément à l’article 4quater, paragraphe 
3 et qui est directement lié par un contrat de travail à un organisme de contrôle technique 
agréé conformément à l’article 4ter, paragraphe 1er. Un règlement grand-ducal détermine le 
contenu du certificat de contrôle technique. » 
2. Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1, la lettre e) est remplacée par le libellé suivant : 
« e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les 
motor-homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; » 
3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant : 
« En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, 
l’organisme de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d’une ou de plusieurs 
défectuosités ou non-conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique 
provisoire valable pour une période de vingt-huit jours. Si une défectuosité critique est 
détectée, le véhicule est interdit à la circulation conformément à l’alinéa 3 point 1. 
L’organisme de contrôle technique prend toutes les diligences pour faire tenir le certificat de 
contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard vingt-huit jours après passage au contrôle 
technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule. » 
 
Article 4 
 
Le point 1 complète l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 4ter par un nouveau point 8. 
Étant donné que les frais relatifs à l’introduction des demandes en vue de l’obtention d’un 
agrément sont à charge de l’organisme qui a introduit la demande et afin de garantir que les 
frais soient pris en charge par l’organisme, une preuve de payement doit être introduite par 
l’organisme de contrôle technique avant que l’agrément ne soit établi.  
Le point 2 complète le paragraphe 1er de l’article 4ter par une disposition précisant que 
l’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est 
absolument incessible pour éviter qu’un organisme de contrôle technique ne mette à 
disposition son agrément ministériel à des tiers qui opèrent dans un engagement de 
franchise.  
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Le point 3 remplace l’alinéa 3 du paragraphe 4 de l’article 4ter, afin de créer une base légale 
pour les jetons à payer aux membres de la commission du contrôle technique. 
Le point 4 remplace l’alinéa 4 du paragraphe 4 de l’article 4ter. Comme les montants pour 
les différentes transactions en relation avec l’agrément d’un organisme de contrôle technique 
sont fixés à l’article 21 paragraphe 4 du règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 sur le 
contrôle technique des véhicules routiers, une base légale doit être introduite en fixant un 
montant maximal applicable. 
Le point 5 a pour objet de redresser une erreur rédactionnelle en remplaçant au deuxième 
alinéa du paragraphe 6 de l’article 4ter la référence erronée « n°65/2008 » par la référence 
« n°765/2008 ». 
L’article sous rubrique se lit comme suit : 
 
Art. 4. L’article 4ter de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit : 
1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, un nouveau point 8 est introduit avec le libellé suivant :  
« 8. avoir une preuve de paiement dudit agrément. » 
2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant : 
« L’agrément ministériel en tant qu’organisme de contrôle technique de véhicules routiers est 
strictement personnel et incessible. » 
3. Au paragraphe 4, l’alinéa 3 est remplacé par le libellé suivant : 
« La procédure d’instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre 
après avoir demandé l’avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres 
sont nommés par le ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle peut s’entourer de 
toutes les informations requises et s’adjoindre d’experts. La composition, les attributions, les 
modalités de fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont 
droit, sont précisées par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne 
peut pas dépasser le montant de 75 euros par séance. » 
4. Au paragraphe 4, l’alinéa 4 est remplacé par le libellé suivant : 
« Les frais relatifs à l’instruction des demandes en vue de l’obtention d’un agrément sont à 
charge de l’organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d’un 
agrément ne peut pas dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de 
l’indice des prix à la consommation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal. » 
5. Au paragraphe 6, alinéa 2, la référence « n°65/2008 » est remplacée par la référence 
« n°765/2008 ». 
 
Article 5 
 
Afin de créer une base légale pour les jetons à payer aux membres de la commission 
d’examen des inspecteurs de contrôle technique, l’alinéa 5 du paragraphe 2 de l’article 
4quater de la loi du 14 février 1955 est modifié. L’article sous rubrique se lit comme suit : 
 
Art. 5. À l’article 4quater, paragraphe 2 de la loi précitée du 14 février 1955, l’alinéa 5 est 
remplacé par le libellé suivant : 
« Il est institué une commission d’examen dont les membres sont nommés par le ministre 
ayant la Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les 
modalités de fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les membres de la commission ont 
droit, sont précisées par règlement grand-ducal. Le montant de l’indemnité par membre ne 
peut pas dépasser le montant de 75 euros par séance. » 
 
Article 6 
 
Le paragraphe 1ter de l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955 prévoit, de manière 
exhaustive, les trajets que le juge qui prononce une interdiction de conduire peut exempter 
de ladite interdiction de conduire. Le présent article a pour objet de compléter le paragraphe 
1ter par une disposition précisant que ce principe s’applique également en cas d’une 
interdiction de conduire provisoire prononcée par le juge d’instruction, ainsi qu’en cas de 
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mainlevée d’une interdiction de conduire provisoire demandée dans les conditions de l’article 
14 de cette même loi. Il se lit comme suit : 
 
Art. 6. À l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955, le paragraphe 1ter est complété in 
fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant : 
« Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent également en cas d’interdiction de 
conduire provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu’en cas de demande de mainlevée de 
l’interdiction de conduire provisoire dans les conditions de l’article 14. » 
 
Article 7 
 
Cet article a pour objet de redresser une erreur rédactionnelle en remplaçant au cinquième 
et sixième alinéas de l’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 la référence erronée au 
paragraphe (ou au point) 14 de l’article 13 par la référence exacte au paragraphe 13 de 
l’article 13. Suite à une proposition rédactionnelle du Conseil d'État, l’article se lit comme 
suit : 
 
Art. 7. L’article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit : 
1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes « du point 14 de l’article 13 » sont remplacés par les 
termes « de l’article 13, paragraphe 13 » ; 
2. À l’alinéa 6, les termes « au paragraphe 14 de l’article 13 » sont remplacés par les termes 
« à l’article 13, paragraphe 13 ». 
 
 
3. 7111 

  
Projet de loi modifiant 
1° la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de 
contrôle et de sanction automatisés 
2° la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques 
3° la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises 
4° la loi modifiée du 23 février 2010 relative à l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires 
5° la loi du 5-15 septembre 1807 relative au Mode de recouvrement des 
frais de justice au profit du Trésor public, en matière criminelle, 
correctionnelle et de police 
  

 
Sur base du tableau synoptique annexé au présent procès-verbal, il est procédé à l’examen 
de l’avis complémentaire du Conseil d'État, avis émis le 28 novembre 2017 suite aux 
amendements adoptés par la Commission du Développement durable lors de sa réunion du 
13 septembre 2017. 
 
La Commission fait siennes toutes les observations légistiques du Conseil d'État, à 
l’exception de la remarque à l’endroit de l’article 2. En effet, dans aucun texte légal ou 
réglementaire, il n’est fait référence aux points 2 et suivants de l’article 2 de la loi du 25 juillet 
2015, de sorte que l’observation de la Haute Corporation est sans objet. 
 
Pour mémoire, les amendements 3, 4, 6, 8 et 9 n’appellent pas d’observation de la part du 
Conseil d'État. 
 
Amendement 1 
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Cet amendement modifie le second alinéa du second paragraphe de l’article 1er de la loi 
modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction 
automatisés en étendant les compétences du Centre de contrôle et de sanction des 
infractions routières à la gestion des réclamations introduites par les personnes 
pécuniairement redevables. La modification est à voir en relation avec l’amendement 5 qui 
introduit dans la loi précitée du 25 juillet 2015 un nouvel article 6 qui prévoit une réclamation 
contre la décision d’amende forfaitaire prononcée par le procureur d’État. Les auteurs de 
l’amendement expliquent que cette réclamation doit être adressée au procureur d’État 
appelé à statuer sur ce recours, mais que la gestion des réclamations est confiée au Centre 
« pour des raisons d’ordre pratique ». En principe, il n’appartient pas au Conseil d’État de se 
prononcer sur la manière dont le législateur entend organiser la gestion administrative des 
réclamations en la matière. La répartition des compétences envisagée suscite toutefois des 
questions sur la direction de la gestion des réclamations et sur la responsabilité, étant donné 
que le Centre est placé sous l’autorité du ministre ayant la Police dans ses attributions, alors 
que le traitement des réclamations relève de la seule compétence du procureur d’État qui 
relève du pouvoir judiciaire. Le Conseil d’État propose dès lors d’ajouter la phrase suivante : 
« Le traitement des réclamations est opéré sous le contrôle du procureur d’État à qui elles 
ont été notifiées ». La Commission fait sienne cette proposition. 

 
Amendement 2 

 
L’amendement 2 apporte des compléments à l’article 2 de la loi précitée du 25 juillet 2015, 
relatif aux finalités du système de contrôle et de sanctions automatisés. Le système couvrira 
désormais la gestion des dépôts visés à l’article 6, paragraphe 3, alinéa 5, c’est-à-dire du 
montant de l’amende forfaitaire versée sur le compte de la Police grand-ducale. Dans les 
observations à l’endroit de l’amendement 5, le Conseil d’État propose une formulation 
différente pour la consignation du montant de l’amende forfaitaire, qui doit également être 
utilisée dans le cadre de l’amendement 2. Une seconde finalité qui est ajoutée consiste dans 
la transmission à l’Administration de l’enregistrement et des domaines des données 
nécessaires pour procéder au recouvrement des amendes forfaitaires. Le Conseil d’État 
marque son accord avec cette extension des missions. 
 
Au vu des observations du Conseil d'État à l’endroit de l’amendement 5, la Commission 
décide de remplacer, au paragraphe 3, le terme « dépôts » par celui de « consignations » et 
de rédiger ledit paragraphe 3 comme suit : 
 
« 3. Au paragraphe 1er, après le point 5. est inséré un nouveau point 6. avec la teneur 
suivante : 
« 6. gérer les consignations visées à l’article 6, paragraphe 3, alinéa 5 ; ». 
 
Amendement 5 
 
Cet amendement apporte des modifications à l’article 6 de la loi précitée du 25 juillet 2015, 
en organisant les suites à réserver au non-paiement de l’avertissement taxé et en instaurant 
une procédure de réclamation contre l’amende forfaitaire prononcée par le procureur d’État. 

 
En ce qui concerne l’articulation du nouveau dispositif, le Conseil d’État relève que l’article 6, 
dans sa teneur nouvelle, est très long et qu’il porte sur une suite d’étapes procédurales, 
paiement ou non-paiement de l’avertissement taxé, imposition d’une amende forfaitaire, 
information de la personne pécuniairement redevable, recouvrement par l’Administration de 
l’enregistrement et des domaines en cas de non-contestation, réclamation éventuelle, suites 
à réserver par le procureur d’État à une réclamation et citation éventuelle devant le tribunal 
de police. Dans un souci, non seulement de lisibilité, mais également de logique et de 
cohérence, le Conseil d’État recommande aux auteurs de scinder le dispositif légal en 
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plusieurs articles portant, chacun, sur une des étapes de la procédure, ou, à tout le moins, 
de séparer le paragraphe 3 en plusieurs paragraphes. Il relève encore que le titre de l’article 
6, qui parle du « paiement de l’avertissement taxé », est tout à fait inadapté au dispositif tel 
qu’issu des amendements. D’une façon plus générale, le Conseil d’État observe que 
l’articulation des différents articles de la loi n’est pas logique ; ainsi, la procédure de 
réclamation est organisée à l’article 5, alors que le droit de contestation, préalable à la 
réclamation, figure à l’article 8. 

 
Quant au fond, le Conseil d’État marque son accord avec les modifications qui répondent 
aux critiques qu’il avait formulées dans son avis du 27 juin 2017. Il s’agit de la prise en 
considération, au nouveau paragraphe 2, de l’hypothèse de l’avertissement taxé décerné 
pour une infraction donnant lieu à une réduction de points sur le permis de conduire, de la 
détermination du montant de l’amende forfaitaire et de la consécration de la compétence du 
procureur d’État pour adopter la décision imposant une amende forfaitaire, au paragraphe 3. 
 
Au paragraphe 3 de l’article 6 est encore introduite une procédure de réclamation contre la 
décision imposant l’amende forfaitaire. Cette procédure soumet la recevabilité de la 
réclamation à la consignation, au préalable, du montant de l’amende forfaitaire. Ce 
mécanisme est inspiré des dispositions similaires du code de procédure pénale français 
auquel le Conseil d’État avait, d’ailleurs, fait référence dans son avis du 27 juin 2017. Le 
Conseil d’État est donc en mesure de lever l’opposition formelle formulée dans ledit avis. 

 
En ce qui concerne la formulation, le Conseil d’État propose, afin d’éviter une confusion avec 
un paiement volontaire, le recours aux termes « consignation auprès de la police », de 
préférence à ceux de « dépôt du montant … sur le compte de la police ». La Commission fait 
sienne cette proposition. 

 
Amendement 7 
 
Cet amendement modifie l’article 8 de la loi du 25 juillet 2015 portant sur le droit de 
contestation. 
 
À l’alinéa 1er du paragraphe 1er est précisé le point de départ du délai dans lequel la 
personne pécuniairement redevable peut contester être l’auteur de l’infraction. Le Conseil 
d’État marque son accord avec les précisions apportées. 
 
À l’alinéa 2 du paragraphe 1er, l’exigence de l’envoi de la contestation, par lettre 
recommandée, est abandonnée. Le Conseil État préconise le recours aux termes « adresser 
le formulaire de contestation », de préférence au verbe « retourner ». La Commission fait 
sienne cette proposition. 
 
Le Conseil d’État marque son accord avec l’ajout, au paragraphe1er, alinéa 2, point 2), d’une 
référence à la date de naissance du conducteur du véhicule, ainsi qu’avec la suppression, au 
point 4), d’une référence à la valeur d’une transmission dématérialisée. 

 
Amendement 10 
 
Le Conseil d’État marque son accord avec la référence, à l’article 17, paragraphe 1er, de la 
loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les 
voies publiques, à l’acte de réclamation. Il prend encore note de la volonté de la commission 
parlementaire de maintenir l’instrument de l’immobilisation du véhicule en cas de non-
paiement de l’amende forfaitaire, mais ne peut que réitérer sa mise en garde quant à la 
compatibilité de ce régime avec le droit européen. 
 
Amendement 11 
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Cet amendement vise à répondre à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État, dans 
son avis du 27 juin 2017, en relation avec le non-respect du principe de non-rétroactivité des 
peines. 
 
Le Conseil d’État comprend que les auteurs ont voulu exclure une application rétroactive 
pour le régime de l’amende forfaitaire en ce que ce régime prévoit une sanction plus lourde 
en cas de défaut de paiement. Pour cette raison, il est prévu, dans la dernière phrase du 
second alinéa du nouvel article 18, que le montant de l’amende forfaitaire correspondra au 
montant de l’avertissement taxé. 
 
Le Conseil État s’interroge sur les références retenues dans le dispositif et sur la formulation 
des dérogations alors que l’article 7 du projet de loi se limite à opérer un redressement 
rédactionnel et que l’article 9 modifie l’article 8 de la loi précitée du 25 juillet 2015 en ce qui 
concerne la procédure de la contestation. Si la volonté des auteurs de l’amendement est de 
ne pas tenir compte de ces nouvelles règles procédurales, le Conseil d’État n’en saisit pas le 
bien-fondé. L’articulation des alinéas 1er et 2 est déficiente, étant donné que l’alinéa 1er 
contient une réserve expresse de l’alinéa 2 qui, de son côté, constitue une règle dérogatoire 
à l’alinéa 1er. Au regard de la formulation de l’alinéa 2, la réserve figurant à l’alinéa 1er est à 
omettre.  
 
Les membres de la Commission décident d’envoyer un courrier au Conseil d'État, afin de 
l’informer de leur intention de procéder au redressement d’erreurs matérielles qui se sont 
glissées dans l’article 18 nouveau du projet de loi. La commission parlementaire souhaite 
d’emblée relever que, tant dans le texte de l’amendement 11 que dans l’article 18 nouveau 
de la version coordonnée du projet de loi soumis au Conseil d'État, il a été omis d’adapter les 
références à la nouvelle numérotation des articles telle qu’elle découle des amendements 
adoptés par la Commission du Développement durable au cours de sa réunion du 13 
septembre 2017. Partant, cette erreur matérielle a rendu l’examen de cet amendement 
difficile et explique les interrogations dont le Conseil d'État fait état dans son avis 
complémentaire. 
 
En effet, à l’article 18 nouveau, alinéa 1er, les références aux articles 7 et 9 visent 
respectivement les articles 10 et 12 nouveaux. Par ailleurs, à l’alinéa 2 dudit article, la 
référence à l’article 4 vise le nouvel article 6. 
 
Quant aux articles 10 et 12, il s’agit respectivement des dispositions relatives à l’introduction 
de l’obligation de désignation du conducteur par le représentant légal d’une personne morale 
ainsi que des infractions nouvellement érigées en rapport avec cette obligation. L’article 6 
introduit la procédure de l’amende forfaitaire. 
 
Pour rappel, l’amendement 11 avait pour objectif de répondre à l’opposition formelle émise 
par le Conseil d'État dans son avis du 27 juin 2017 en relation avec le non-respect du 
principe de non-rétroactivité des peines, en écartant de l’application rétroactive, l’obligation 
de désignation du conducteur par le représentant légal d’une personne morale (article 10) et 
les infractions nouvellement érigées en rapport avec cette obligation (article 12). 
Conformément à l’opposition formelle du Conseil d'État, le second alinéa de l’article 18 
nouveau écarte l’application rétroactive de la loi pour le régime de l’amende forfaitaire, en ce 
que ce régime prévoit une sanction plus lourde en cas de défaut de paiement. Pour les 
infractions en cause constatées avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, le montant de 
l’amende forfaitaire est limité au montant de l’avertissement taxé. 
 
L’application rétroactive de la procédure de l’amende forfaitaire est encore écartée lorsque le 
tribunal de police est déjà saisi de la citation à prévenu. À ce stade de procédure, il 
n’appartient plus au procureur d'État, qui entendrait prendre une décision d’amende 
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forfaitaire, de dessaisir le tribunal de police, de sorte que la procédure devant le tribunal de 
police doit suivre son cours. 
 
L’intention ne consiste pas à ne pas tenir compte des nouvelles règles procédurales qu’il est 
prévu d’introduire mais, s’agissant essentiellement d’une loi de procédure, il est proposé que 
le premier alinéa du nouvel article 18 énonce le principe en vertu duquel les nouvelles 
dispositions sont d’application immédiate à ces infractions et ce, bien entendu, pour autant 
que l’action publique relative à ces infractions ne soit pas éteinte soit par le paiement de 
l’avertissement taxé, soit par une condamnation judiciaire définitive. Il en résulte que la 
procédure de traitement simplifié des dépassements de la vitesse maximale autorisée est 
applicable aux infractions déjà constatées au moyen du système CSA, ce qui permettra de 
désengorger les tribunaux répressifs, mais que la sanction ne peut dépasser le montant de 
l’avertissement taxé. 
 
Partant, il est proposé de redresser les erreurs matérielles soulevées ci-avant et de laisser, 
pour le reste, le texte en l’état. L’article 18 (nouveau) se lira donc comme suit : 
 
« Art. 18. À l’exception des articles 10 et 12, et sous réserve de l’alinéa 2 du présent article, 
les dispositions de la présente loi s’appliquent également aux infractions constatées avant 
son entrée en vigueur au moyen d’appareils automatiques définis à l’article 3 de la loi 
précitée du 25 juillet 2015, pour lesquelles l’avertissement taxé n’a pas été payé ou qui n’ont 
pas fait l’objet d’une condamnation judiciaire définitive. 
Par dérogation à l’alinéa 1er précédent, les dispositions de l’article 6 relatives à l’amende 
forfaitaire s’appliquent aux infractions y visées, et ce même si elles ont donné lieu à 
l’établissement d’un procès-verbal, à condition qu’elles n’aient pas donné lieu à une citation 
devant le juge répressif compétent. Pour ces infractions, le montant de l’amende forfaitaire 
correspond au montant de l’avertissement taxé. » 
 

* 
 
Le groupe parlementaire CSV déplore vivement que le montant de l’amende forfaitaire doive 
être déposé préalablement au dépôt de la réclamation. Monsieur le Ministre rappelle 
cependant que ce paiement n’intervient qu’après un délai de deux fois 45 jours, au cours 
duquel aucun paiement anticipé n’est requis et une possibilité de recours existe.  
 
 
4.  

  
Divers 
  

 
La prochaine réunion aura lieu le 25 janvier 2018. 
 
 
 

Luxembourg, le 24 janvier 2018 
 
 
 

La Secrétaire, 
Rachel Moris 

La Présidente, 
Josée Lorsché 
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Synoptique du projet de loi n°7101 et de l’avis du CE 52.021 du 28 mars 2017 

 
Projet de loi modifiant la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la circulation 

sur toutes les voies publiques 

 
Avis du Conseil d'Etat 

 

 
Version remaniée suite à l’avis du CE 

 
Examen des articles 

 
/ L'examen quant au fond ne donne pas lieu à observation.  / 

 
Observations d'ordre légistique 

 
Observations générales 

 

/ Il y a lieu d'indiquer avec précision et de manière correcte les 
textes auxquels il est renvoyé, en commençant par l'article 
et ensuite, dans l'ordre, le paragraphe, l'alinéa, le point, la 
lettre et la phrase visés. Ainsi il faut écrire à titre d'exemple : 
« l'article 6, paragraphe 1", alinéa 1", point 1°, lettre c), 
deuxième phrase, de la loi », et non pas « la phrase 2 de la 
lettre c) du point 1 de l'alinéa 1 du premier paragraphe de 
l'article 6 de la loi ».  

Le Conseil d'Etat est suivi. 
 
 Les articles 1er, 2, 3, 4 et 5 sont adaptés en ce 

sens. 

/ En outre, lorsqu'il est renvoyé à un paragraphe  dans le corps 
du dispositif d'un article, il faut omettre les parenthèses 
entourant le chiffre faisant référence au paragraphe dont il 
s'agit. Il convient donc de systématiquement renvoyer au 
«paragraphe 1» et non pas au « paragraphe (1) » ou encore 
au « premier paragraphe ».      

p.m. 
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 La référence à une loi ou à un règlement grand-ducal à 
plusieurs endroits du même dispositif doit en principe 
comporter l'intitulé complet de l'acte auquel il s'est référé. 
Toutefois, afin de faciliter la lecture du dispositif, il peut 
exceptionnellement être recouru à la formule « loi précitée 
du [...] » ou « règlement précité du [...] » si dans le dispositif 
il a déjà été fait mention de l'intitulé complet de l'acte visé, à 
condition toutefois que le dispositif ne comporte pas ou ne 
sera pas susceptible de comporter à l'avenir de référence à 
un acte de nature identique et ayant la même date. Il est, 
partant, indiqué de recourir à cette formule et d'insérer, à 
travers tout le texte en projet, le terme « précité » ou « 
précitée » entre la nature et la date de l'acte dont l'intitulé 
complet a déjà été mentionné. En procédant de cette 
manière, il y a lieu d'omettre le terme « modifié » ou « 
modifiée » même si l'acte a déjà fait l'objet de modifications.  

Le Conseil d'Etat est suivi. 
 
 Les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 sont adaptés en ce 

sens. 

  
Article 1er 

 

 

Art. 1er. A l’article 2 de la loi modifiée du 14 
février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques, la 
deuxième phrase du deuxième alinéa du 
paragraphe 4 est remplacée par le libellé suivant: 
« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa 
disposition qui sont chargés de la réception des 
examens en vue de l’obtention d’un permis de 
conduire sont agréés par le ministre. » 

Tenant compte de l'observation relevée à l'endroit des 
observations générales relative aux renvois, il y a lieu 
d'écrire 
« Art. 1er. À l'article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi 
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième 
phrase est remplacée par le libellé suivant : [...] ».  

La formulation proposée par le Conseil d'Etat est reprise. 

 

  
Article 2 

 

 

Art. 2. L’article 4 de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée est modifié comme suit:  

/ / 
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1. Le troisième alinéa du paragraphe 7 est 
supprimé.  
2. Un nouvel alinéa 3 est inséré au paragraphe 11 
avec le libellé suivant:  
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours 
à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 
euros, ou d’une de ces peines seulement, tout 
constructeur du secteur automobile qui, au cours 
des procédures de réception ou des procédures 
de rappel:  
- fait une fausse déclaration;  
- falsifie les résultats des tests de réception ou de 
conformité en service;  
- dissimule des données ou des spécifications 
techniques qui pourraient entraîner un rappel ou 
un retrait de la réception;  
- utilise des dispositifs d'invalidation;  
- refuse l'accès aux informations.»  

Au point 2, l'emploi de tirets est à écarter. En effet, la 
référence à des dispositions introduites de cette manière est 
malaisée, tout spécialement à la suite d'insertions ou de 
suppressions de tirets ou de signes opérées à l'occasion de 
modifications ultérieures. Dès lors, il y a lieu de remplacer les 
tirets par une subdivision en points, caractérisés par un 
numéro suivi d'un exposant « ° » (1°, 2°, 3°, ...). 

L’observation d’ordre légistique du Conseil d'Etat est 
reprise.  
 
 A l’énumération au point 2 les tirets sont 

remplacés par des numéros suivis d'un exposant : 
 
« 1° fait une fausse déclaration;  
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de 
conformité en service;  
3° dissimule des données ou des spécifications 
techniques qui pourraient entraîner un rappel ou un 
retrait de la réception; 
4° utilise des dispositifs d'invalidation; 
5° refuse l'accès aux informations. » 

3. Un nouvel alinéa 4 est inséré au même 
paragraphe avec le libellé suivant:  
« Est passible d’un emprisonnement de huit jours 
à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 
euros, ou d’une de ces peines seulement, tout 
constructeur du secteur automobile qui aura mis 
sur le marché ou qui aura mis à disposition sur le 
marché des véhicules routiers ou des éléments ou 
des composants de véhicules routiers, dont les 
caractéristiques ne sont conformes à la réception 
par type. » 

Au point 3, il faut conjuguer le verbe « avoir » au présent de 
l’indicatif. 

Le Conseil d'Etat est suivi. 
 
 « Est passible d’un emprisonnement de huit jours 

à trois ans et d’une amende de 251 à 500.000 
euros, ou d’une de ces peines seulement, tout 
constructeur du secteur automobile qui a mis sur 
le marché ou qui a mis à disposition sur le 
marché des véhicules routiers ou des éléments 
ou des composants de véhicules routiers, dont 
les caractéristiques ne sont pas conformes à la 
réception par type. »   
 

  
Article 3 
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Art. 3. L’article 4bis de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée est modifié comme suit:  
1. L’alinéa 1er du paragraphe 1er est remplacé par le 
libellé suivant :  
« Les véhicules routiers soumis à l’immatriculation 
au Luxembourg font l’objet d’un contrôle technique 
périodique destiné à vérifier leur sécurité technique 
ainsi que leur conformité réglementaire sur le plan 
technique et environnemental. Ce contrôle donne 
lieu à la délivrance par l’organisme qui a effectué le 
contrôle technique d’un certificat de contrôle 
technique; ce certificat est délivré à la personne qui 
a présenté le véhicule routier au contrôle. Le 
contrôle technique doit être exclusivement exécuté 
par un inspecteur de contrôle technique, détenteur 
d’un agrément ministériel conformément au 
paragraphe 3 de l’article 4quater et qui est 
directement lié par un contrat de travail à un 
organisme de contrôle technique agréé 
conformément au paragraphe 1er de l’article 4ter. 
Un règlement grand-ducal détermine le contenu du 
certificat de contrôle technique.»  

/ / 

2. Le point e) sous 1. du quatrième alinéa du 
paragraphe 1er est remplacé par le libellé suivant:  
« e) les véhicules à moteur immatriculés comme 
véhicules à usage spécial autres que les motor-
homes dont la masse maximale autorisée ne 
dépasse pas 3.500 kg ; ».  

Au point 2, il faut lire :  
« Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1, la lettre e) est remplacée 
par le libellé suivant :  
« e) les véhicules [...] » ». 

L’observation d’ordre légistique du Conseil d'Etat est 
reprise.  
 

3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa 
nouveau avec le libellé suivant:  
« En cas d’impossibilité de délivrer un certificat de 
contrôle technique par voie informatique, 

Au point 3, dans le libellé du nouvel alinéa, il y a lieu de 
substituer le mot « périodicité » par le mot « période ». Par 
ailleurs, les nombres s'écrivent en toutes lettres. Partant, il y a 
lieu d'écrire :  

L’observation d’ordre légistique du Conseil d'Etat est 
reprise.  
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l’organisme de contrôle technique peut, sauf en cas 
de constatation d’une ou de plusieurs défectuosités 
ou non-conformités critiques, établir un certificat de 
contrôle technique provisoire valable pour une 
périodicité de 28 jours. Si une défectuosité critique 
est détectée, le véhicule est interdit à la circulation 
conformément à l’alinéa 3 point 1. L’organisme de 
contrôle technique prend toutes les diligences pour 
faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs 
délais et au plus tard 28 jours après passage au 
contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur 
du véhicule.»  

« 3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau 
avec le libellé suivant :  
« En cas d'impossibilité [...] valable pour une période de vingt-
huit jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule 
est interdit à la circulation conformément à l'alinéa 3, point 1. 
[...] au plus tard vingt-huit jours après passage [...] » ». 

  
Article 4 

 

 

Art. 4. L’article 4ter de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée est modifié comme suit:  
1. Un nouveau point 8 est introduit à l’alinéa 1er du 
paragraphe 1er.  
« 8. avoir une preuve de paiement dudit agrément. »  

/ / 

2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un 
alinéa nouveau avec le libellé suivant:  
« L’agrément ministériel en tant qu’organisme de 
contrôle technique de véhicules routiers est 
strictement personnel et incessible.»  

Au point 2, il faut mettre le terme « in fine » au format italique. Le Conseil d'Etat est suivi. 
 

3. L’alinéa 3 du paragraphe 4 est remplacé par le 
libellé suivant:  
« La procédure d’instruction de la demande est 
sanctionnée par une décision du ministre après avoir 
demandé l’avis motivé de la commission du contrôle 
technique dont les membres sont nommés par le 
ministre. En vue de l’instruction des dossiers, elle 
peut s’entourer de toutes les informations requises 

/ / 
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et s’adjoindre d’experts. La composition, les 
attributions, les modalités de fonctionnement ainsi 
que l’indemnité dont les membres de la commission 
ont droit, sont précisées par règlement grand-ducal. 
Le montant de l’indemnité par membre ne peut pas 
dépasser le montant de 75 euros par séance.»  
4. L’alinéa 4 du paragraphe 4 est remplacé par le 
libellé suivant:  
« Les frais relatifs à l’instruction des demandes en 
vue de l’obtention d’un agrément sont à charge de 
l’organisme qui a introduit la demande. Le montant 
dû dans le cadre d’un agrément ne peut pas 
dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au 
nombre 100 de l’indice des prix à la consommation. 
Les frais sont fixés par règlement grand-ducal.»  
5. A l’alinéa 2 du paragraphe 6 la référence « 
n°65/2008 » est remplacée par la référence « 
n°765/2008 ». 

/ / 

  
Article 5 

 

 

Art. 5. L’alinéa 5 du paragraphe 2 de l’article 4quater 
de la loi modifiée du 14 février 1955 précitée est 
remplacé par libellé suivant:  
« Il est institué une commission d’examen dont les 
membres sont nommés par le ministre ayant la 
Formation professionnelle dans ses attributions. La 
composition, les attributions, les modalités de 
fonctionnement ainsi que l’indemnité dont les 
membres de la commission ont droit, sont précisées 
par règlement grand-ducal. Le montant de 
l’indemnité par membre ne peut pas dépasser le 
montant de 75 euros par séance.» 

/ / 
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Article 6 

 

Art. 6. A l’article 13 de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée, le paragraphe 1ter est complété in 
fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:  
« Les dispositions du présent paragraphe 
s’appliquent également en cas d’interdiction de 
conduire provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi 
qu’en cas de demande de mainlevée de l’interdiction 
de conduire provisoire dans les conditions de 
l’article 14. » 

/ / 

  
Article 7 

 

 

Art. 7. L’article 14 de la loi modifiée du 14 février 
1955 précitée est modifié comme suit :  
1. Au cinquième alinéa, la référence au point 14 de 
l’article 13 figurant au point 2 est remplacée par une 
référence au paragraphe 13 de l’article 13 ;  
2. Au sixième alinéa, la référence au paragraphe 14 
de l’article 13 est remplacée par une référence au 
paragraphe 13 de l’article 13.  

Par souci de clarté, il est indiqué d'écrire :  
« Art. 7. L'article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est 
modifié comme suit :  
1. À l'alinéa 5, point 2°, les termes « du point 14 de l'article 13» 
sont remplacés par les termes « de l'article 13, paragraphe 13» ;  
2. À l'alinéa 6, les termes « au paragraphe 14 de l'article 13 » 
sont remplacés par les termes « à l'article 13, paragraphe 13» ».  

L’observation d’ordre légistique du Conseil d'Etat est 
reprise.  
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Synoptique des amendements au projet de loi n°7111 adoptés le 13 septembre 2017 et de l’avis complémentaire du CE 52.035 du 28 novembre 2017 

 
Projet de loi modifiant  
1) la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant 

création du système de contrôle et de 
sanction automatisés 

2) la loi modifiée du 14 février 1955 
concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques 

3) la loi du 19 décembre 2008 ayant pour 
objet la coopération interadministrative et 
judiciaire et le renforcement des moyens 
de l’Administration des contributions 
directes, de l’Administration de 
l’enregistrement et des domaines et de 
l’Administration des douanes et accises 

4) la loi modifiée du 23 février 2010 relative à 
l'application du principe de reconnaissance 
mutuelle aux sanctions pécuniaires 

5) la loi du 5-15 septembre 1807 relative au 
Mode de recouvrement des frais de justice 
au profit du Trésor public, en matière 
criminelle, correctionnelle et de police 

 
 
 
 
 
 
 
 

Avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Version remaniée 
suite à l’avis complémentaire du CE 

  
Observations générales 

 

 

 Observations d’ordre légistique 
Il y a lieu d’indiquer avec précision et de manière correcte les 
textes auxquels il est renvoyé, en commençant par l’article et 
ensuite, dans l’ordre, le paragraphe, l’alinéa, le point, la 
lettre et la phrase visés. Ainsi il faut écrire à titre d’exemple : 
« l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 1°, lettre c), 
deuxième phrase, [de la loi] », et non pas « la phrase 2 de la 

Les observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat 
sont reprises. 
 
 Articles 3 et 5 
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lettre c) du point 1 de l’alinéa 1 du premier paragraphe de 
l’article 6 [de la loi] ». 

 À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité 
ou de l’insertion d’articles, le texte nouveau est précédé de 
l’indication du numéro correspondant qui est souligné, au 
lieu d’être mis en gras, pour mieux le distinguer du numéro 
des articles de l’acte modificatif. 

Les observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat 
sont reprises. 
 
 Articles 6, 8, 10, 12 et 15 

  
Amendement 1 portant insertion d’un nouvel article 1er 

 

 

Le nouvel article 1er se lira comme suit : 
 
Art. 1er. A l’article 1er, paragraphe 2, de la loi 
modifiée du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés, 
le dernier alinéa est remplacé par le libellé 
suivant : 
 
« En vue d’assurer le fonctionnement du 
système CSA, le Centre a pour mission le 
traitement des infractions, la gestion des 
contestations et des réclamations ainsi que les 
travaux et services administratifs inhérents au 
système CSA. » 
 
 

L’amendement 1 modifie le second alinéa du second 
paragraphe de l’article 1er de la loi modifiée du 25 juillet 
2015 portant création du système de contrôle et de sanction 
automatisés en étendant les compétences du Centre de 
contrôle et de sanction des infractions routières (ci-après « 
Centre ») à la gestion des réclamations introduites par les 
personnes pécuniairement redevables. La modification est à 
voir en relation avec l’amendement 5 qui introduit dans la 
loi précitée du 25 juillet 2015 un nouvel article 6 qui prévoit 
une réclamation contre la décision d’amende forfaitaire 
prononcée par le procureur d’État. Les auteurs de 
l’amendement expliquent que cette réclamation doit être 
adressée au procureur d’État appelé à statuer sur ce recours, 
mais que la gestion des réclamations est confiée au Centre 
«pour des raisons d’ordre pratique». En principe, il 
n’appartient pas au Conseil d’État de se prononcer sur la 
manière dont le législateur entend organiser la gestion 
«administrative» des réclamations en la matière. La 
répartition des compétences envisagée suscite toutefois des 
questions sur la direction de la gestion des réclamations et 
sur la responsabilité, étant donné que le Centre est placé 
sous l’autorité du ministre ayant la Police dans ses 
attributions, alors que le traitement des réclamations relève 
de la seule compétence du procureur d’État qui relève du 

Il est proposé de reprendre la proposition du Conseil 
d’Etat.  
 
 
 
 L’article 1er se lira donc comme suit : 

 
Art. 1er. A l’article 1er, paragraphe 2, de la loi modifiée 
du 25 juillet 2015 portant création du système de 
contrôle et de sanction automatisés, le dernier alinéa 
est remplacé par le libellé suivant : 
 
« En vue d’assurer le fonctionnement du système CSA, 
le Centre a pour mission le traitement des infractions, la 
gestion des contestations et des réclamations ainsi que 
les travaux et services administratifs inhérents au 
système CSA.  Le traitement des réclamations est opéré 
sous le contrôle du procureur d’État à qui elles ont été 
notifiées.» 
 

7101 - Dossier consolidé : 251



Page 3 sur 17 
 

pouvoir judiciaire.  
Le Conseil d’État propose d’ajouter la phrase suivante :  
« Le traitement des réclamations est opéré sous le contrôle 
du procureur d’État à qui elles ont été notifiées ». 

  
Amendement 2 portant sur l’article 1er initial  

(nouvel article 2) 
 

 

Le nouvel article 2 se lira comme suit : 
 
Art. 2. L’article 2 de la loi précitée du 25 juillet 
2015 est modifié comme suit : 
 
1. Au paragraphe 1er, le point 3. est remplacé par 
le libellé suivant : 
« 3. traiter les infractions visées au présent article 
en vue de décerner et de gérer les 
avertissements taxés visés à l’article 15 de la loi 
précitée du 14 février 1955 et les amendes 
forfaitaires prévues à l’article 6; ». 
 
2. Au même paragraphe 1er, le point 5. est 
remplacé par le libellé suivant : 
« 5.  gérer les courriers des personnes 
concernées en relation avec les avertissements 
taxés qui leur sont envoyés et les amendes 
forfaitaires; ». 

/ / 

3. Au paragraphe 1er, après le point 5. est inséré 
un nouveau point 6. avec la teneur suivante : 
« 6. gérer les dépôts visés à l’article 6, 
paragraphe 3, alinéa 5 ; ». 

L’amendement 2, portant sur l’article 1er initial, apporte des 
compléments à l’article 2 de la loi précitée du 25 juillet 2015, 
relatif aux finalités du système de contrôle et de sanctions 
automatisés. Le système couvrira désormais la gestion des 
dépôts visés à l’article 6, paragraphe 3, alinéa 5, c’est-à-dire 
du montant de l’amende forfaitaire versée sur le compte de 
la Police grand-ducale. Dans les observations à l’endroit de 

Au vu des observations du Conseil d’Etat à l’endroit de 
l’amendement 5, il est proposé de suivre le Conseil 
d’Etat et de remplacer au paragraphe 3 ci-dessous le 
terme « dépôts » par celui de « consignations ». 
 
3. Au paragraphe 1er, après le point 5. est inséré un 
nouveau point 6. avec la teneur suivante : 
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l’amendement 5, le Conseil d’État proposera une 
formulation différente pour la consignation du montant de 
l’amende forfaitaire. Cette formulation nouvelle devra 
également être utilisée dans le cadre de l’amendement 2.  

 
« 6. gérer les dépôts consignations visées à l’article 
6, paragraphe 3, alinéa 5 ; ». 

 
4. L’ancien point 6. du paragraphe 1er est 
renuméroté 7. 

/ / 

5. Le paragraphe 1er est complété in fine par un 
point 8., libellé comme suit : 
« 8. transmettre à l’Administration de 
l’enregistrement et des domaines les données 
nécessaires pour procéder, le cas échéant, au 
recouvrement des amendes forfaitaires. » 

Une seconde finalité qui est ajoutée consiste dans la 
transmission à l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines des données nécessaires pour procéder au 
recouvrement des amendes forfaitaires. Le Conseil d’État 
marque son accord avec cette extension des missions. 

/ 

6. Au paragraphe 3, la dénomination de « Code 
d’instruction criminelle » est remplacée par « 
Code de procédure pénale ». 

/ / 

 Observation d’ordre légistique 
La computation et le déplacement d’articles, de 
paragraphes, de groupements d’articles ou d’énumérations, 
tout comme les changements de numérotation des différents 
éléments du dispositif d’un acte autonome existant, sont 
absolument à éviter 1. Ces procédés, dits de 
«dénumérotation», ont en effet pour conséquence que 
toutes les références aux anciens numéros ou dispositions 
concernés deviennent inexactes et nécessitent de ce fait une 
modification du dispositif comportant les articles 
renumérotés aux fins de remplacer chaque renvoi devenu 
erroné.  
L’insertion de nouveaux articles, paragraphes, énumérations 
ou groupements d’articles se fait en utilisant des numéros 
indexés (Art. 5-2) ou suivis de qualificatifs, tels que bis, ter, 
etc. Tenant compte de ce qui précède, le Conseil d’État 
suggère de libeller l’article 2, dans sa teneur amendée, 
comme suit :  
« Art. 2. L’article 2 de la loi précitée du 25 juillet 2015 est 

Il est proposé de ne pas donner suite à l’observation 
d’ordre légistique du Conseil d’Etat. En effet, dans 
aucun texte légal ou réglementaire, il est fait référence 
aux points 2 et suivants de l’article 2 de la loi du 25 
juillet 2015, de sorte que l’observation du Conseil d’Etat 
est sans objet. 
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modifié comme suit :  
1. […].  
[…]  
3. Au paragraphe 1er, après le point 5. est inséré un nouveau 
point 5bis. avec la teneur suivante :  
« 5bis. gérer les dépôts visés à l’article 6, paragraphe 3, 
alinéa 5 ; ».  
4. L’ancien point 6. du paragraphe 1er est renuméroté 7.  
5. 4. Le paragraphe 1er est complété in fine par un point 8.7., 
libellé comme suit :  
« 8. 7. transmettre à l’Administration de l’enregistrement et 
des domaines les données nécessaires pour procéder, le cas 
échéant, au recouvrement des amendes forfaitaires. »  
6. 5. Au paragraphe 3, la dénomination de « Code 
d’instruction criminelle » est remplacée par « Code de 
procédure pénale ». » 

  
Amendement 3 portant sur insertion d’un nouvel article 3 

 

 

/ Sans observation. / 
  

Amendement 4 portant sur l’article 2 initial  
(nouvel article 4) 

 

 

Le nouvel article 4 se lira comme suit : 
 
Art. 4. A l’article 4 de la loi précitée du 25 juillet 
2015, le paragraphe 3 est remplacé par le libellé 
suivant : 
« (3) Par le paiement spontané de l’avertissement 
taxé prévu à l’article 5 ou de l’amende forfaitaire 
prévue à l’article 6, paragraphe 3, la personne 
pécuniairement responsable conformément au 
paragraphe 1er reconnaît avoir commis 

Sans observation. / 
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l’infraction. Dans ce cas les dispositions de 
l’alinéa 1er de l’article 14bis de la loi précitée du 
14 février 1955 sont d’application. Il en est de 
même en cas de condamnation judiciaire du 
conducteur du véhicule au moment de 
l’infraction. 
En cas de poursuite, en cette qualité, de la 
personne pécuniairement redevable devant la 
juridiction compétente pour statuer sur 
l’infraction, celle-ci ne pourra retenir sa 
responsabilité pénale et ne pourra que prononcer 
une condamnation à régler un montant 
équivalent à celui de l’amende encourue par le 
conducteur pénalement responsable. Les règles 
sur la contrainte judiciaire ne sont pas applicables 
à cette condamnation. » 
  

Amendement 5 portant sur l’article 4 initial  
(nouvel article 6) 

 

 

 L’amendement sous examen, portant sur l’article 4 initial, 
apporte des modifications substantielles à l’article 6 de la loi 
précitée du 25 juillet 2015. Ces modifications organisent les 
suites à réserver au non-paiement de l’avertissement taxé et 
instaurent une procédure de réclamation contre l’amende 
forfaitaire prononcée par le procureur d’État. 
En ce qui concerne l’articulation du nouveau dispositif, le 
Conseil d’État relève que l’article 6, dans sa teneur nouvelle, 
est très long et qu’il porte sur une suite d’étapes 
procédurales, paiement ou non-paiement de l’avertissement 
taxé, imposition d’une amende forfaitaire, information de la 
personne pécuniairement redevable, recouvrement par 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines en cas 
de non-contestation, réclamation éventuelle, suites à 

p.m. 
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réserver par le procureur d’État à une réclamation et 
citation éventuelle devant le tribunal de police. Dans un 
souci, non seulement de lisibilité, mais également de logique 
et de cohérence, le Conseil d’État recommande aux auteurs 
de scinder le dispositif légal en plusieurs articles portant, 
chacun, sur une des étapes de la procédure, ou, à tout le 
moins, de séparer le paragraphe 3 en plusieurs paragraphes. 
Il relève encore que le titre de l’article 6, qui parle du « 
paiement de l’avertissement taxé », est tout à fait inadapté 
au dispositif tel qu’issu des amendements. D’une façon plus 
générale, le Conseil d’État fait observer que l’articulation des 
différents articles de la loi n’est pas logique ; ainsi, la 
procédure de réclamation est organisée à l’article 5, alors 
que le droit de contestation, préalable à la réclamation, 
figure à l’article 8. 

Le nouvel article 6 se lira comme suit : 
 
Art. 6. L’article 6 de la loi précitée du 25 juillet 
2015 est remplacé par le libellé suivant : 
 
« Art. 6. Paiement de l’avertissement taxé 
(1) Le paiement de l’avertissement taxé doit 
intervenir dans un délai de quarante-cinq jours 
par versement ou par virement au compte postal 
ou bancaire indiqué dans le courrier prévu par 
l’article 5 ou par carte bancaire. Le délai de 
quarante-cinq jours court à partir de la date du 
courrier prévu par l’article 5. 
A défaut de paiement ou de contestation dans le 
délai de quarante-cinq jours prévu à l’alinéa 
précédent, l’information prévue à l’article 5 est 
envoyée à la personne pécuniairement 
responsable conformément à l’article 4, 
paragraphe 1er, par lettre recommandée, avec 

En ce qui concerne le fond, le Conseil d’État marque son 
accord avec les modifications qui répondent à des critiques 
qu’il avait formulées dans son avis du 27 juin 2017. Il s’agit 
de la prise en considération, au nouveau paragraphe 2, de 
l’hypothèse de l’avertissement taxé décerné pour une 
infraction donnant lieu à une réduction de points sur le 
permis de conduire, de la détermination du montant de 
l’amende forfaitaire et de la consécration de la compétence 
du procureur d’État pour adopter la décision imposant une 
amende forfaitaire, au paragraphe 3. 

/ 
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des précisions quant aux conséquences en cas de 
non-paiement dans un délai de quarante-cinq 
jours à partir de la date où la personne concernée 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à 
partir du jour de la présentation de la lettre 
recommandée ou du jour du dépôt de l'avis par le 
facteur des postes. Le modèle de la prédite lettre 
est fixé par règlement grand-ducal.  
(2) A défaut de paiement ou de contestation 
dans le délai de quarante-cinq jours prévu au 
paragraphe 1er, alinéa 2, de l’avertissement taxé 
décerné pour une infraction donnant lieu à une 
réduction de points sur le permis de conduire, 
l’avertissement taxé est remplacé par un procès-
verbal en application de l’article 15, alinéa 4, de 
la loi précitée du 14 février 1955. 
(3) A défaut de paiement ou de contestation dans 
le délai de quarante-cinq jours prévu au 
paragraphe 1er, alinéa 2, de l’avertissement taxé 
décerné pour une infraction ne donnant pas lieu 
à une réduction de points sur le permis de 
conduire, l’avertissement taxé n’est, par 
dérogation à l’article 15, alinéa 4, de la loi 
précitée du 14 février 1955, pas remplacé par un 
procès-verbal, et la personne pécuniairement 
responsable est déclarée redevable, sur décision 
écrite du procureur d’État, d’une amende 
forfaitaire correspondant au double du montant 
de l’avertissement taxé. Sous réserve de la 
réclamation formée conformément à l’alinéa 5, 
la décision d’amende forfaitaire du procureur 
d’État vaut titre exécutoire. La personne 
pécuniairement responsable est avisée de la 
décision d’amende forfaitaire, ainsi que du droit 

Au paragraphe 3 de l’article 6 est encore introduite une 
procédure de réclamation contre la décision imposant 
l’amende forfaitaire. Cette procédure soumet la recevabilité 
de la réclamation à la consignation, au préalable, du 
montant de l’amende forfaitaire. Ce mécanisme est inspiré 
des dispositions similaires du code de procédure pénale 
français auquel le Conseil d’État avait, d’ailleurs, fait 
référence dans son avis du 27 juin 2017. Aussi le Conseil 
d’État est-il en mesure de lever l’opposition formelle qu’il 
avait formulée dans l’avis en question. 
 
 
 
 
 
 
 
 

/ 
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de réclamation contre cette décision, par lettre 
recommandée. 
L’amende forfaitaire est payable dans un délai de 
trente jours à partir de la date où la personne 
concernée a accepté la lettre recommandée ou, à 
défaut, à partir du jour de la présentation de la 
lettre recommandée ou du jour du dépôt de l'avis 
par le facteur des postes. 

 
 
 
 
 
 
 
 

A défaut de paiement dans le délai prévu à 
l’alinéa précédent, l’amende forfaitaire est 
recouvrée par l’Administration de 
l’enregistrement et des domaines. Celle-ci 
bénéficie pour ce recouvrement du droit de 
procéder à une sommation à tiers détenteur 
conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 
27 novembre 1933 concernant le recouvrement 
des contributions directes, des droits d’accise 
sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance 
sociale. 
L’action publique est éteinte par le paiement de 
l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa suivant, 
l’amende forfaitaire se prescrit par deux années 
révolues à compter du jour de la décision 
d’amende forfaitaire. 

Observation d’ordre légistique 
En ce qui concerne l’article 6, paragraphe 3, le Conseil d’État 
signale que dans le cadre de renvois, l’utilisation d’adjectifs 
tels que « précédent » ou « suivant » sont à écarter. Si ces 
adjectifs figurent dans un renvoi sans indication du numéro 
d’alinéa, l’insertion d’une nouvelle disposition à l’occasion 
d’une modification ultérieure peut avoir pour conséquence 
de rendre le renvoi inexact. Il y a dès lors lieu de remplacer 
au paragraphe 3, alinéa 3, les termes « alinéa précédent » 
par les termes « alinéa 2 » et à l’alinéa 4 les termes « alinéa 
suivant » par ceux de « alinéa 5 ». 

Il est fait droit à l’observation d’ordre légistique du 
Conseil d’Etat. 

La décision d’amende forfaitaire est considérée 
comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, la personne pécuniairement 
responsable notifie au procureur d’État une 
réclamation écrite, motivée, accompagnée de 
l’avis sur la décision d’amende forfaitaire ou des 
renseignements permettant de l’identifier. La 
réclamation doit encore être accompagnée de la 
justification du dépôt du montant de l’amende 

En ce qui concerne la formulation, le Conseil d’État propose, 
afin d’éviter une confusion avec un paiement volontaire, le 
recours aux termes « consignation auprès de la police », de 
préférence à ceux de « dépôt du montant … sur le compte 
de la police ». 

Il est proposé de suivre le Conseil d’Etat et de recourir 
aux termes « consignation auprès de la police ». 
 
En conséquence, l’alinéa 5 du paragraphe 3 de l’article 
6 se lira comme suit : 
 
« La décision d’amende forfaitaire est considérée 
comme non avenue si, au cours du délai prévu à l’alinéa 
2, la personne pécuniairement responsable notifie au 
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forfaitaire sur le compte de la Police grand-
ducale indiqué dans l’avis sur la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont 
prescrites sous peine d’irrecevabilité de la 
réclamation.  

procureur d’Etat une réclamation écrite, motivée, 
accompagnée de l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être 
accompagnée de la justification du dépôt de la 
consignation auprès de la Police grand-ducale du 
montant de l’amende forfaitaire sur le compte de la 
Police grand-ducale indiqué dans l’avis sur la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites 
sous peine d’irrecevabilité de la réclamation. » 

Le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice 
des poursuites, cite la personne concernée 
devant le tribunal de police, qui statue sur 
l’infraction en dernier ressort. En cas de 
condamnation, le montant de l’amende 
prononcée ne peut pas être inférieur au 
montant de l’amende forfaitaire. 
En cas de classement sans suite ou 
d’acquittement, s'il a été procédé au dépôt, le 
montant du dépôt est restitué à la personne à 
qui avait été adressé l'avis sur la décision 
d'amende forfaitaire ou ayant fait l'objet des 
poursuites. Il est imputé sur l’amende 
prononcée et sur les frais de justice éventuels en 
cas de condamnation. 

/ / 

(4) Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par la 
présente loi, les dispositions des alinéas 4 à 8 de 
l’article 15 de la loi précitée du 14 février 1955 
s’appliquent. » 

/ / 

  
Amendement 6 portant insertion d’un nouvel article 7 

 

 

Le nouvel article 7 sera libellé comme suit : 
 

Sans observation. / 
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Art. 7. A l’article 7 de la loi précitée du 25 juillet 
2015, le nombre « 45 » est remplacé par le 
terme « quarante-cinq ». 
  

Amendement 7 portant sur l’article 6 initial 
(nouvel article 9) 

 

 

Le nouvel article 9 se lira comme suit : 
 
Art. 9. L’article 8 de la loi précitée du 25 juillet 
2015 est modifié comme suit : 
1. Le paragraphe 1er, alinéa 1er, est remplacé par 
le libellé suivant : 

L’amendement sous examen modifie l’article 8 de la loi 
précitée du 25 juillet 2015 portant sur le droit de 
contestation. 

/ 

« (1) En application de l’article 4, paragraphe 2, la 
personne pécuniairement responsable dans les 
conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, 
peut, dans un délai de quarante-cinq jours 
contester être l’auteur de l’infraction. Ce délai 
court à partir de la date du courrier prévu par 
l’article 5, respectivement à partir du jour où la 
personne concernée a accepté la lettre 
recommandée prévue à l’alinéa 2 du paragraphe 
1er de l’article 6 ou, à défaut, à partir du jour de 
la présentation de ladite lettre recommandée ou 
du jour du dépôt de l'avis par le facteur des 
postes. » 

À l’alinéa 1er du paragraphe 1er est précisé le point de départ 
du délai dans lequel la personne pécuniairement redevable 
peut contester être l’auteur de l’infraction. Le Conseil d’État 
marque son accord avec les précisions apportées. 

/ 

2. Au paragraphe 1er, alinéa 2, la phrase 
introductive est remplacée par le libellé suivant : 
« A cette fin, elle retourne le formulaire de 
contestation, dûment rempli et signé, au Centre 
et accompagné de l’un des documents 
suivants : » 

À l’alinéa 2 du paragraphe 1er, l’exigence de l’envoi de la 
contestation, par lettre recommandée, est abandonnée. Le 
Conseil État préconise le recours aux termes « adresser le 
formulaire de contestation », de préférence au verbe « 
retourner ». La méthode de transmission est fixée au point 
4). 

Le Conseil d’Etat est suivi dans sa proposition de texte 
et la phrase introductive de l’alinéa 2 du paragraphe 1er 
se lira dès lors comme suit : 
 
« A cette fin, elle retourne adresse le formulaire de 
contestation, dûment rempli et signé, au Centre et 
accompagné de l’un des documents suivants: ». 

3. Au paragraphe 1er, alinéa 2, le point 2. est Le Conseil d’État marque son accord avec l’ajout, au / 
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remplacé par le libellé suivant : 
« 2. d’une attestation écrite, datée et signée de 
la main de son auteur précisant les nom, 
prénoms, date de naissance, sexe et adresse de 
la personne qu’elle désigne comme conducteur 
du véhicule au moment de l’infraction; » 

paragraphe 1er, alinéa 2, point 2), d’une référence à la date 
de naissance du conducteur du véhicule. 

4. Le paragraphe 1er est complété in fine par un 
nouvel alinéa avec la teneur suivante : 
« La contestation peut également être adressée 
de façon dématérialisée par le biais de la 
plateforme interactive sécurisée de l’État. Elle 
doit comporter une signature électronique 
avancée sur base d’un certificat qualifié. Cette 
contestation dématérialisée produit les mêmes 
effets que l’envoi du formulaire de contestation 
par lettre recommandée, accompagnée d’un 
avis de réception. » 

La suppression, au point 4), d’une référence à la valeur 
d’une transmission dématérialisée est justifiée, en l’absence 
de plus-value normative de cette affirmation. 

/ 

  
Amendement 8 portant sur l’article 8 initial 

(nouvel article 11) 
 

 

Le nouvel article 11 se lira comme suit : 
 
Art. 11. L’article 9 de la loi précitée du 25 juillet 
2015 est modifié comme suit : 
1. Les références aux « articles 5 et 7 » sont 
remplacées par « articles 5 à 7 » et celles aux 
« articles 6, 7 et 8 » par « articles 6 à 8 ». 

Sans observation. / 

2. Le renvoi à la « loi du 19 décembre 2014 
facilitant l’échange transfrontalier 
d’informations concernant les infractions en 
matière de sécurité routière » est remplacé par 
la « loi modifiée du 19 décembre 2014 facilitant 
l’échange transfrontalier d’informations 

Observation d’ordre légistique 
Il n’est pas de mise de procéder à la modification expresse de 
l’intitulé d’un acte auquel il s’est référé, aux seules fins d’y 
insérer le terme « modifiée » pour souligner que l’acte a déjà 
fait l’objet de modifications. Le point 2 est dès lors à omettre. 

L’observation d’ordre légistique du Conseil d’Etat est 
reprise. 
 
 Le point 2 est supprimé. 

7101 - Dossier consolidé : 261



Page 13 sur 17 
 

concernant les infractions en matière de sécurité 
routière ». 
3. L’article 9 est complété in fine par un nouvel 
alinéa libellé comme suit : 
« Par dérogation aux dispositions prévues à 
l’article 6, paragraphe 3, alinéa 3, le 
recouvrement de l’amende forfaitaire visée à 
l’article 6, paragraphe 3, peut également se faire 
conformément à la loi modifiée du 23 février 
2010 relative à l’application du principe de la 
reconnaissance mutuelle aux sanctions 
pécuniaires ; si la personne concernée réside 
dans un pays tiers à l’Union européenne et ne 
possède pas de biens ni de revenus au 
Luxembourg, le recouvrement se fait 
conformément aux conventions internationales 
applicables.» 

/ / 

 
 

 
Amendement 9 portant insertion d’un nouvel article 13 

 

 

Le nouvel article se lira comme suit : 
 
Art. 13. A l’article 2bis, paragraphe 2, alinéa 2, 
de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les 
voies publiques, les termes « dans les 45 jours 
suivant la constatation de l’infraction » sont 
supprimés. 

Sans observation. 
 
 
 

/ 

  
Amendement 10 portant sur l’article 10 initial 

(nouvel article 14) 
 

 

Le nouvel article 14 se lira comme suit : 
 

Le Conseil d’État marque son accord avec la référence, à 
l’article 17, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 14 février 

/ 
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Art. 14. A l’article 17, paragraphe 1er, de la loi 
précitée du 14 février 1955 sont apportées les 
modifications suivantes : 
1. L’alinéa 1er est complété in fine par un nouveau 
point 6 avec la teneur suivante : 
« 6) l’amende forfaitaire prévue par la loi 
modifiée du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés 
n’a pas été payée dans le délai imparti et ne fait 
pas l’objet d’une réclamation. » 
2. L’alinéa 2 est complété in fine par un nouveau 
point 5 avec la teneur suivante : 
« 5) l’amende forfaitaire prévue par la loi 
modifiée du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés 
n’a pas été payée dans le délai imparti et ne fait 
pas l’objet d’une réclamation. » 

1955 concernant la réglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques, à l’acte de réclamation.  
Il prend encore note de la volonté de la commission 
parlementaire, exprimée dans le commentaire de 
l’amendement, de maintenir l’instrument de 
l’immobilisation du véhicule en cas de non-paiement de 
l’amende forfaitaire. Le Conseil d’État ne peut que réitérer 
sa mise en garde quant à la compatibilité de ce régime avec 
le droit européen. 

  
Amendement 11 portant sur l’article 14 initial 

(nouvel article 18) 
 

 

Le nouvel article 18 se lira comme suit : 
 
Art. 18. A l’exception des articles 7 et 9 et sous 
réserve de l’alinéa 2 du présent article, les 
dispositions de la présente loi s’appliquent 
également aux infractions constatées avant son 
entrée en vigueur au moyen d’appareils 
automatiques définis à l’article 3 de la loi 
précitée du 25 juillet 2015, pour lesquelles 
l’avertissement taxé n’a pas été payé ou qui 
n’ont pas fait l’objet d’une condamnation 
judiciaire définitive. 
Par dérogation à l’alinéa précédent, les 

L’amendement sous rubrique, portant sur l’article 14 initial, 
qui devient le nouvel article 18 de la loi du 25 juillet 2015, 
vise à répondre à l’opposition formelle émise par le Conseil 
d’État, dans son avis du 27 juin 2017, en relation avec le 
non-respect du principe de non-rétroactivité des peines. 
Le Conseil d’État comprend que les auteurs ont voulu 
exclure une application rétroactive pour le régime de 
l’amende forfaitaire en ce que ce régime prévoit une 
sanction plus lourde en cas de défaut de paiement. Pour 
cette raison, il est prévu, dans la dernière phrase du second 
alinéa du nouvel article 18, que le montant de l’amende 
forfaitaire correspondra au montant de l’avertissement taxé. 
 

D’emblée, il y a lieu de relever que tant dans le texte de 
l’amendement 11 que dans l’article 18 nouveau de la 
version coordonnée du projet de loi sous examen, 
soumis au Conseil d’Etat, il a été omis d’adapter les 
références à la nouvelle numérotation des articles telle 
qu’elle découle des amendements adoptés par la 
Commission du Développement durable. 
Partant, suite à cette erreur matérielle, l’examen de cet 
amendement s’est avéré difficile et explique les 
interrogations dont le Conseil d’Etat fait état dans son 
avis. 
En effet, à l’article 18 (nouveau), alinéa 1er, les 
références aux articles 7 et 9 visent en effet 
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dispositions de l’article 4 relatives à l’amende 
forfaitaire s’appliquent aux infractions y visées, 
et ce même si elles ont donné lieu à 
l’établissement d’un procès-verbal, à condition 
qu’elles n’aient pas donné lieu à une citation 
devant le juge répressif compétent. Pour ces 
infractions, le montant de l’amende forfaitaire 
correspond au montant de l’avertissement 
taxé. » 
 

Le Conseil État s’interroge sur les références retenues dans 
le dispositif et sur la formulation des dérogations. L’article 7 
du projet de loi tel qu’issu des amendements, formellement 
excepté, se limite à opérer un redressement rédactionnel. 
L’article 9 modifie l’article 8 de la loi précitée du 25 juillet 
2015 en ce qui concerne la procédure de la contestation. Si 
la volonté des auteurs de l’amendement est de ne pas tenir 
compte de ces nouvelles règles procédurales, le Conseil 
d’État n’en saisit pas le bien-fondé. L’articulation des alinéas 
1er et 2 est déficiente, étant donné que l’alinéa 1er contient 
une réserve expresse de l’alinéa 2 qui, de son côté, constitue 
une règle dérogatoire à l’alinéa 1er. Au regard de la 
formulation de l’alinéa 2, la réserve figurant à l’alinéa 1er est 
à omettre. 

respectivement les articles 10 et 12 nouveaux. Par 
ailleurs, à l’alinéa 2 dudit article, la référence à l’article 
4 vise le nouvel article 6. 
Quant aux articles 10 et 12, il s’agit respectivement des 
dispositions relatives à l’introduction de l’obligation de 
désignation du conducteur par le représentant légal 
d’une personne morale ainsi que des infractions 
nouvellement érigées en rapport avec cette obligation. 
L’article 6 introduit la procédure de l’amende 
forfaitaire. 
 
L’amendement proposé répond à l’opposition formelle 
émise par le Conseil d’Etat dans son avis du 27 juin 2017 
en relation avec le non-respect du principe de non-
rétroactivité des peines, en écartant de l’application 
rétroactive, l’obligation de désignation du conducteur 
par le représentant légal d’une personne morale (article 
10) et les infractions nouvellement érigées en rapport 
avec cette obligation (article 12). 
Conformément à l’opposition formelle du Conseil 
d’Etat, le second alinéa de l’article 18 nouveau écarte 
l’application rétroactive de la loi pour le régime de 
l’amende forfaitaire, en ce que ce régime prévoit une 
sanction plus lourde en cas de défaut de paiement. 
Pour les infractions en cause constatées avant l’entrée 
en vigueur de la nouvelle loi, le montant de l’amende 
forfaitaire est limité au montant de l’avertissement 
taxé. 
L’application rétroactive de la procédure de l’amende 
forfaitaire est encore écartée lorsque le tribunal de 
police est déjà saisi de la citation à prévenu. A ce stade 
de procédure, il n’appartient plus au procureur d’Etat, 
qui entendrait prendre une décision d’amende 
forfaitaire, de dessaisir le tribunal de police, de sorte 
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que la procédure devant le tribunal de police doit suivre 
son cours. 
L’intention ne consiste pas à ne pas tenir compte des 
nouvelles règles procédurales qu’il est prévu 
d’introduire mais, s’agissant essentiellement d’une loi 
de procédure, il est proposé que le premier alinéa du 
nouvel article 18 énonce le principe en vertu duquel les 
nouvelles dispositions sont d’application immédiate à 
ces infractions ce, bien entendu, pour autant que 
l’action publique relative à ces infractions ne soit pas 
éteinte soit par le paiement de l’avertissement taxé, 
soit par une condamnation judiciaire définitive. Il en 
résulte que la procédure de traitement simplifié des 
dépassements de la vitesse maximale autorisée est 
applicable aux infractions déjà constatées au moyen du 
système CSA, ce qui permettra de désengorger les 
tribunaux répressifs, mais que la sanction ne peut 
dépasser le montant de l’avertissement taxé. 
Partant, il est proposé de redresser les erreurs 
matérielles soulevées ci-avant et de laisser, pour le 
reste, le texte en l’état. 
 
 L’article 18 nouveau se lira donc comme suit : 

 
« Art. 18. A l’exception des articles 710 et 912, et sous 
réserve de l’alinéa 2 du présent article, les dispositions 
de la présente loi s’appliquent également aux 
infractions constatées avant son entrée en vigueur au 
moyen d’appareils automatiques définis à l’article 3 de 
la loi précitée du 25 juillet 2015, pour lesquelles 
l’avertissement taxé n’a pas été payé ou qui n’ont pas 
fait l’objet d’une condamnation judiciaire définitive. 
Par dérogation à l’alinéa 1er précédent, les dispositions 
de l’article 46 relatives à l’amende forfaitaire 
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s’appliquent aux infractions y visées, et ce même si elles 
ont donné lieu à l’établissement d’un procès-verbal, à 
condition qu’elles n’aient pas donné lieu à une citation 
devant le juge répressif compétent. Pour ces 
infractions, le montant de l’amende forfaitaire 
correspond au montant de l’avertissement taxé. » 

 Observation d’ordre légistique 
L’observation d’ordre légistique relative à l’amendement 5 
vaut également pour l’amendement sous examen. Partant, à 
l’alinéa 2, il y a lieu de remplacer les termes « alinéa 
précédent » par ceux de « alinéa 1er ». 

L’observation d’ordre légistique du Conseil d’Etat est 
reprise. 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 195 du 20 mars 2018

Loi du 9 mars 2018 modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la
circulation sur toutes les voies publiques.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 8 février 2018 celle du Conseil d’État du 20 février 2018 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l'article 2, paragraphe 4, alinéa 2, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la
circulation sur toutes les voies publiques, la deuxième phrase est remplacée par le libellé suivant :
« Les agents de la SNCA et ceux mis à sa disposition qui sont chargés de la réception des examens en

vue de l'obtention d'un permis de conduire sont agréés par le ministre. »

Art. 2.
L'article 4 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

4. Au paragraphe 7, le troisième alinéa est supprimé.
5. Au paragraphe 11, un nouveau alinéa 3 est inséré avec le libellé suivant :

« Est passible d'un emprisonnement de huit jours à trois ans et d'une amende de 251 à 500.000
euros, ou d'une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui, au cours des
procédures de réception ou des procédures de rappel :

1° fait une fausse déclaration ;
2° falsifie les résultats des tests de réception ou de conformité en service ;
3° dissimule des données ou des spécifications techniques qui pourraient entraîner un rappel ou

un retrait de la réception ;
4° utilise des dispositifs d'invalidation ;
5° refuse l'accès aux informations.

»

6. Au même paragraphe, un nouvel alinéa 4 est inséré avec le libellé suivant :
« Est passible d'un emprisonnement de huit jours à trois ans et d'une amende de 251 à 500.000 euros,

ou d'une de ces peines seulement, tout constructeur du secteur automobile qui a mis sur le marché
ou qui a mis à disposition sur le marché des véhicules routiers ou des éléments ou des composants
de véhicules routiers, dont les caractéristiques ne sont pas conformes à la réception par type. »
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Art. 3.
L'article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, l'alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :
« Les véhicules routiers soumis à l'immatriculation au Luxembourg font l'objet d'un contrôle technique

périodique destiné à vérifier leur sécurité technique ainsi que leur conformité réglementaire sur le plan
technique et environnemental. Ce contrôle donne lieu à la délivrance par l'organisme qui a effectué
le contrôle technique d'un certificat de contrôle technique; ce certificat est délivré à la personne qui
a présenté le véhicule routier au contrôle. Le contrôle technique doit être exclusivement exécuté par
un inspecteur de contrôle technique, détenteur d'un agrément ministériel conformément à l’article
4quater, paragraphe 3, et qui est directement lié par un contrat de travail à un organisme de contrôle
technique agréé conformément à l'article 4ter paragraphe 1er. Un règlement grand-ducal détermine
le contenu du certificat de contrôle technique. »

2. Au paragraphe 1er, alinéa 4, point 1., la lettre e) est remplacé par le libellé suivant :

«e) les véhicules à moteur immatriculés comme véhicules à usage spécial autres que les motor-
homes dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 3.500 kg ; ».

3. Le paragraphe 4 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :
« En cas d'impossibilité de délivrer un certificat de contrôle technique par voie informatique, l'organisme

de contrôle technique peut, sauf en cas de constatation d'une ou de plusieurs défectuosités ou non-
conformités critiques, établir un certificat de contrôle technique provisoire valable pour une période
de vingt-huit jours. Si une défectuosité critique est détectée, le véhicule est interdit à la circulation
conformément à l'alinéa 3 point 1. L'organisme de contrôle technique prend toutes les diligences
pour faire tenir le certificat de contrôle dans les meilleurs délais et au plus tard vingt-huit jours après
passage au contrôle technique, au propriétaire ou au détenteur du véhicule. »

Art. 4.
L'article 4ter de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. Au paragraphe 1er, alinéa 1er, un nouveau point 8 est introduit avec le libellé suivant :
« 8. Avoir une preuve de paiement dudit agrément.

»

2. Le paragraphe 1er est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant :
« L'agrément ministériel en tant qu'organisme de contrôle technique de véhicules routiers est

strictement personnel et incessible. »

3. Au paragraphe 4, l'alinéa 3 est remplacé par le libellé suivant :
« La procédure d'instruction de la demande est sanctionnée par une décision du ministre après avoir

demandé l'avis motivé de la commission du contrôle technique dont les membres sont nommés par le
ministre. En vue de l'instruction des dossiers, elle peut s'entourer de toutes les informations requises
et s'adjoindre d'experts. La composition, les attributions, les modalités de fonctionnement ainsi que
l'indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par règlement grand-ducal.
Le montant de l'indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de 75 euros par séance. »

4. Au paragraphe 4, l'alinéa 4 est remplacé par le libellé suivant :
« Les frais relatifs à l'instruction des demandes en vue de l'obtention d'un agrément sont à charge

de l'organisme qui a introduit la demande. Le montant dû dans le cadre d'un agrément ne peut
pas dépasser la somme de 1.100 euros correspondant au nombre 100 de l'indice des prix à la
consommation. Les frais sont fixés par règlement grand-ducal. »
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5. Au paragraphe 6, alinéa 2, la référence  « n° 65/2008 » est remplacée par la référence  « n° 765/2008  » .

Art. 5.
À l'article 4quater, paragraphe 2 de la loi précitée du 14 février 1955, l'alinéa 5 est remplacé par libellé suivant :
« Il est institué une commission d'examen dont les membres sont nommés par le ministre ayant la

Formation professionnelle dans ses attributions. La composition, les attributions, les modalités de
fonctionnement ainsi que l'indemnité dont les membres de la commission ont droit, sont précisées par
règlement grand-ducal. Le montant de l'indemnité par membre ne peut pas dépasser le montant de
75 euros par séance. »

Art. 6.
À l'article 13 de la loi précitée du 14 février 1955, le paragraphe 1ter est complété in fine par un alinéa
nouveau avec le libellé suivant :
« Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également en cas d'interdiction de conduire

provisoire prévue au paragraphe 3 ainsi qu'en cas de demande de mainlevée de l'interdiction de
conduire provisoire dans les conditions de l'article 14. »

Art. 7.
L'article 14 de la loi précitée du 14 février 1955 est modifié comme suit :

1. À l’alinéa 5, point 2°, les termes  « du point 14 de l’article 13 »  sont remplacés par les termes  « de l’article
13, paragraphe 13 »  ;

2. À l’alinéa 6, les termes  «  au paragraphe 14 de l’article 13 »  sont remplacés par les termes  « à l’article
13, paragraphe 13  » .

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre du Développement durable  
et des Infrastructures,

François Bausch

Le Ministre de la Sécurité intérieure,
Etienne Schneider

Le Ministre de la Justice,
Félix Braz

Palais de Luxembourg, le 9 mars 2018.
Henri

Doc. parl. 7101 : sess. ord. 2016-2017 et 2017-2018 ; Dir. 2007/46/CE.
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